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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce quatorzième (14e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à toutes et à tous. Ouverture de

   l'audience. Madame Guilhermond.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du quatorze (14)

   novembre deux mille sept (2007), dossier R-3640-

   2007, demande du Transporteur afin de modifier ses

   Tarifs et conditions de transport d'électricité à

   compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008) et dossier R-3641-2007, demande du

   Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour

   acquérir ou construire des immeubles ou des actifs

   destinés au transport d'électricité au cours de

   l'année deux mille huit (2008). Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous en sommes aujourd'hui à l'audition du

   panel 4 du Transporteur. Maître Rinfret.

                   ________________
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   PREUVE DU TRANSPORTEUR (R-3640-2007)

   PANEL 4 -    Planification, commercialisation,

                répartition du coût du service,

                tarification, Tarifs et conditions

                (HQT-4, Document 3, HQT-10, HQT-11,

                HQT-12, HQT-13 et pièces

                complémentaires)

   Me CAROLINA RINFRET :

   Bonjour, Monsieur le Président, mesdames les

   régisseures. Avant de commencer et débuter le

   contre-interrogatoire du panel numéro 4 et la

   présentation des membres du panel numéro 4, je vais

   déposer la réponse du Transporteur à l'engagement

   numéro 1 souscrit lundi le douze (12) novembre.

   L'engagement avait été demandé, une question avait

   été posée par l'ACEF, donc on répond à l'engagement

   de l'ACEF. Il s'agit de l'engagement numéro 1 qui

   est coté sous la pièce HQT-15, Document 3.1. Je ne

   sais pas si la Régie souhaite qu'on dépose tous les

   engagements sous la cote B-30 qui est la prochaine

   cote à la Régie. Donc, tous les engagements

   seraient déposés sous cette cote en liasse.

   LE PRÉSIDENT :

   Il n'y en a pas énormément, peut-être les déposer
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   séparément.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Séparément. Alors, il s'agit de la cote B-30 pour

   la Régie. Je vais distribuer des copies à madame

   Guilhermond.

   B-30 :  (HQT-15, Doc.3.1) Réponse du Transporteur à

           l'engagement 1 (demandé par l'ACEF).

   Également, le Transporteur souhaite adresser la

   question que le président lui a adressée hier

   concernant la décision récente rendue par la Régie

   sur la requête en révision dans Wemindji, soit la

   décision D-2007-125 datée du six (6) novembre dans

   le dossier R-3633-2007, faire suite à la demande

   concernant la confidentialité des documents déposés

   sous pli confidentiel au début de la présente

   audience.

           Le onze (11) juillet deux mille sept

   (2007), le Transporteur, en même temps qu'il a

   déposé son dossier, a déposé deux documents

   confidentiels dans le présent dossier. Il s'agit du

   schéma unifilaire du réseau de transport, ainsi que

   des schémas d'écoulement de puissance, et des

   schémas unifilaires du réseau par rapport à des
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   conventions ou, excusez-moi, des ententes de

   raccordement déposées. Il s'agit des pièces HQT-10,

   Document 1.2 et HQT-11, Document 1.2.1.

           Nous comprenons de la décision, la Régie

   avait à la... Le Transporteur, excusez-moi, avait

   le onze (11) juillet demandé le traitement

   confidentiel de ces pièces. La Régie, par une

   lettre datée du douze (12) juillet deux mille sept

   (2007), avait indiqué que les documents ainsi reçus

   seront traités de façon, conformément à la

   politique concernant la gestion des documents

   confidentiels en vigueur à la Régie. Et dans sa

   décision D-2007-101 du vingt-quatre (24) août

   dernier, la Régie a indiqué au Transporteur, et je

   cite :

                Le Transporteur est donc

                exceptionnellement et temporairement

                dispensé de produire une preuve à

                l'appui de la confidentialité de ces

                documents, et ce uniquement dans le

                but d'éviter de susciter un débat

                parallèle à celui qui doit se tenir en

                révision dans le dossier mentionné

                plus haut.

   Qui est justement le dossier R-3633-2007. À cet
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   égard, puisqu'une décision a été rendue la semaine

   dernière, le Transporteur comprend que cette

   suspension est maintenant levée. Et qu'à la lumière

   de cette décision, le Transporteur déposera ce

   matin ou dépose ce matin un affidavit relatif à ces

   documents sur la confidentialité en souhaitant que

   le tout puisse satisfaire à la Régie.

           Si d'autres preuves étaient nécessaires,

   oui, si d'autres preuves étaient nécessaires, le

   Transporteur, tel qu'indiqué dans sa lettre du

   onze (11) juillet, souhaiterait que la Régie puisse

   l'en informer le plus tôt possible pour qu'elle

   puisse à ce moment-là déposer soit de la

   jurisprudence ou toute autre demande que la Régie

   pourrait faire à ce moment-là.

           Alors, je vais vous déposer l'original, et

   des copies suivront puisque je n'ai pas pu

   rejoindre l'affiant hier soir. Alors, je vous

   dépose l'original, et les copies suivront au cours

   de la journée de façon électronique à la Régie.

           Si je lui donne une cote? Oui. Alors, il

   s'agit de l'affirmation solennelle concernant les

   pièces déposées sous pli confidentiel,

   assermentation de... excusez-moi, affirmation

   solennelle de monsieur Marc-André Rousseau. Je
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   pourrais la coter au soutien du document. Donc, ça

   pourrait être la cote HQT-10, Document 1.3. Pour la

   Régie, il s'agira de la cote B-31.

   B-31 :  (HQT-10, Doc.1.3) Affirmation solennelle

           concernant les pièces déposées sous pli

           confidentiel (affirmation solennelle de

           monsieur Marc-André Rousseau).

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui. Je peux procéder?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'on a eu la pièce confidentielle?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Si vous voulez, j'ai une autre copie, mais elle

   n'est pas signée, par contre.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie a reçu l'affidavit à l'appui d'une

   demande de traitement confidentiel. Elle va dans un

   premier temps inviter s'il y a des procureurs qui

   veulent s'adresser à la Régie sur la question. Puis
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   ensuite, on pourra indiquer la suite des choses.

   Est-ce que, dans la salle, il y a des procureurs

   qui auraient des représentations à faire sur la

   demande de traitement confidentiel des deux pièces

   à ce stade-ci du dossier? La Régie n'en entend pas.

   La Régie va prendre une pause de quelques minutes

   et revenir par la suite.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Reprise de l'audience. Donc, la Régie va rendre sa

   décision sur la demande de traitement confidentiel.

   Donc, dans le cadre du présent dossier, compte tenu

   de l'état d'avancement des travaux, la Régie

   accepte la confidentialité des pièces HQT-10,

   Document 1.2 et HQT-11, Document 1.2.1 sur la base

   de la preuve sommaire par affidavit déposée à la

   pièce B-31, cote HQT-10, Document 1.3. Cette

   décision ne préjuge pas d'une décision que pourrait

   rendre la Régie à l'issue d'un débat complet sur la

   question, telle que mentionnée par le Transporteur.

   Et, le cas échéant, bien, la Régie entendra toutes

   les preuves requises. Et pour le présent dossier,

   la pièce, la confidentialité est acceptée.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci. Nous allons poursuivre avec le panel 4 qui

   va traiter de la planification, de la

   commercialisation, de la répartition du coût du

   service, la tarification, et les Tarifs et

   conditions du service de transport d'Hydro-Québec,

   plus communément appelé les Tarifs et conditions.

   Il s'agit des pièces HQT-4, Document 3, HQT-10,

   HQT-11, HQT-12, HQT-13 et HQT-14 qui comprend les

   réponses aux demandes de renseignements de la Régie

   et des intervenants.

           Le panel ce matin sera constitué des

   personnes suivantes : monsieur Marc-André Rousseau,

   directeur Planification des actifs à Hydro-Québec

   TransÉnergie. Monsieur Rousseau est assis à la

   droite de monsieur Leduc; madame Guimont, madame

   Chantal Guimont, directrice Commercialisation et

   Affaires réglementaires, que vous connaissez, je

   crois, qui est assise juste à côté de monsieur

   Marc-André Rousseau; monsieur Pierre Leduc,

   contrôleur Hydro-Québec TransÉnergie, qui est assis

   à l'extrême gauche; ainsi que monsieur François

   Hébert, chef Affaires réglementaires et tarifaires

   pour Hydro-Québec TransÉnergie, à l'extrême droite.

           Je vais également déposer le c.v. de
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   monsieur Marc-André Rousseau qui sera coté sous la

   pièce HQT-15, Document 1.7. Pour la Régie, il

   s'agit de la pièce B-29 en liasse.

   B-29 :  (HQT-15, Doc.1.7) Curriculum vitae de

           monsieur Marc-André Rousseau).

   Pour ce qui est de madame Guimont, monsieur Leduc

   et François Hébert, j'estime qu'ils pourront

   témoigner comme hier sous le serment qu'ils ont

   pris lundi.

   LE PRÉSIDENT :

   Tout à fait.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Et nous pourrons passer à l'assermentation de

   monsieur Rousseau dès que j'aurai déposé le

   curriculum vitae à madame Guilhermond.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce quatorzième (14e) jour du

   mois de novembre ONT COMPARU :

   CHANTAL GUIMONT, directrice Commercialisation et

   Affaires réglementaires à TransÉnergie, ayant son

   adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 9e

   étage, Montréal (Québec).

   R-3640-2007                            PANEL 4 - HQT

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   14 novembre 2007      - 20 -     Me Carolina Rinfret

   FRANÇOIS G. HÉBERT, avocat, Chef Affaires

   réglementaires, ayant son adresse d'affaires au

   Complexe Desjardins, Tour est, 9e étage, Montréal

   (Québec).

   PIERRE LEDUC, comptable agréé, contrôleur, Hydro-

   Québec TransÉnergie, ayant son adresse d'affaires

   au Complexe Desjardins, 12e étage, Montréal

   (Québec);

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle,

   et

   MARC-ANDRÉ ROUSSEAU, ingénieur, directeur

   Planification des actifs, ayant son adresse

   d'affaires au Complexe Desjardins, Tour est, 9e

   étage, Montréal (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET :

Q. [1] Alors, nous pouvons maintenant passer à

   l'adoption de la preuve. Je vais commencer par

   monsieur Rousseau. J'ai fait référence tout à

   l'heure à la pièce HQT-3... Je vais plutôt faire...

   Pour vous, je vais faire référence à la pièce
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   HQT-10 qui concerne la planification du réseau de

   transport. Avez-vous participé à la préparation de

   ce document?

   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. Oui.

Q. [2] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

   apporter?

R. Non.

Q. [3] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui.

Q. [4] Merci. Madame Guimont, je vais référer aux

   pièces suivantes, la pièce HQT-3... excusez-moi,

   HQT-4, Document 3, HQT-11, 12, 13 et 14. Avez-vous

   participé à la préparation de ces documents?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui.

Q. [5] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

   apporter?

R. Non.

Q. [6] Donc, vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui.

Q. [7] Merci. Monsieur Leduc, je réfère aux pièces

   HQT-4, Document 3, HQT-11, HQT-12, HQT-13 et
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   HQT-14. Avez-vous participé à la préparation ou à

   la supervision de ces documents?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Oui.

Q. [8] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

   apporter?

R. Non.

Q. [9] Donc, vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui.

Q. [10] Merci. Monsieur Hébert.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Bonjour, Maître Rinfret.

Q. [11] Bonjour. Je réfère également aux mêmes pièces

   HQT-4, Document 3, HQT-11, HQT-12, HQT-13 et

   HQT-14. Avez-vous participé à la préparation de ces

   documents?

R. Oui, je l'ai fait.

Q. [12] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

   apporter?

R. Non.

Q. [13] Donc, vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui, je les adopte.

Q. [14] Merci.
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R. Merci.

Q. [15] Alors, tel que prévu, tel qu'indiqué par le

   Transporteur, le panel est disponible pour les

   contre-interrogatoires.

   (14 h)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret. Donc aujourd'hui, pour ce

   panel, la Régie va procéder, pour inviter les

   intervenants, en ordre alphabétique inverse. Et

   pour les mêmes raisons qu'hier, la Régie va allouer

   une période de trente (30) minutes, maximale, à

   chacun. Puis s'il reste du temps à la fin de

   l'avant-midi, pour les procureurs qui n'auraient

   pas complété l'interrogatoire, elle pourra

   permettre de compléter.

           Donc, dans un premier temps, la Régie

   invite Union des municipalités du Québec, Maître

   Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Nous n'aurons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. La Régie invite Union des

   consommateurs, Maître Sicard?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour. Hélène Sicard, pour l'Union des
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   consommateurs. Bonjour aux membres du panel

   également.

Q. [16] Alors à la pièce HQD-4, Document 3, il s'agit

   du compte d'écart qui est décrit, aux lignes 6 à

   11, vous nous indiquez... HQT, je m'excuse, c'est

   la journée d'hier qui... alors c'est HQT-4,

   Document 3, et c'est la page 8 de 12, aux lignes 6

   à 11, vous nous dites :

                Le règlement du compte d'écart...

   et à la fin, les trois dernières lignes,

                ... le Transporteur a alors

                l'obligation de remettre à ses clients

                y ayant droit ou le droit de recevoir

                de ceux-ci, dans un délai de 30 jours,

                le montant réel de trop perçu ou de

                manque à gagner constaté;

   Selon vos connaissances des autres juridictions où

   il y a des transporteurs, est-ce qu'il y a d'autres

   transporteurs, à votre connaissance, qui

   répartissent ou réclament des montants après le

   fait de leurs clients de point à point, outre, et

   est-ce qu'il y a des cas, première version de la

   question, ou est-ce qu'il y a des cas où il y a des

   tarifs qui sont constamment rétroactifs?
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   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. On n'a pas fait de recherche exhaustive de tous les

   comptes qui pourraient s'apparenter à des comptes

   d'écart similaires à celui de la décision de la, la

   récente décision de la Régie. Mais on sait que,

   normalement, il peut y avoir des ajustements

   habituellement dans des tarifs, et ça se fait

   souvent a posteriori.

           C'est-à-dire que c'est prévu, quand ça

   touche l'ensemble des tarifs, de pouvoir être

   intégré au tarif mais ici, il faut comprendre que

   la décision de la Régie n'appliquait le solde ou le

   crédit du compte d'écart uniquement pour les

   clients de la charge locale et du point à point

   long terme, n'appliquait pas cet écart-là à la

   tarification des services point à point court

   terme.

           Et je pense que c'est pour cette raison-là,

   évidemment, qu'on propose que ça ne soit pas

   intégré au tarif, que ça soit un montant qui soit

   remis au client le plus tôt possible pour remettre

   le montant, ou le recevoir de la bonne génération

   de clients, et que ça nous semble être les

   modalités les plus simples et les plus appropriées

   pour appliquer la décision de la Régie.
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Q. [17] Mais est-ce que, à votre connaissance, il y a,

   ce que vous venez de me décrire comme situation et

   ce qu'on propose de faire dans le présent dossier,

   la façon d'appliquer ce compte d'écart pour ce

   calcul, entre guillemets, « rétroactif » des

   tarifs, est-ce qu'il y a d'autres juridictions qui

   ont un traitement similaire de ces tarifs de point

   à point?

R. J'aimerais préciser que ce n'est pas un ajustement

   rétroactif du tarif, c'est un montant qui est remis

   au client. Et on tient à ce que ça ne soit pas

   intégré au tarif pour préserver le tarif hors du

   compte d'écart, c'est un principe, je pense, qu'on

   a bien expliqué et défendu, ça nous fera plaisir

   d'ajouter toute information sur cette proposition-

   là.

           Mais il est important pour nous que ça ne

   touche pas au tarif ni à la structure tarifaire,

   préserver notre structure tarifaire, et simplifier

   l'application de la décision de la Régie, qui est

   de ne pas, évidemment, faire profiter les clients

   point à point court terme de ce crédit ou ce débit-

   là.

Q. [18] Maintenant, pour ce qui est des clients long

   terme, qui auraient droit à, je vais l'appeler à ce
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   moment-là, entre guillemets, « la ristourne », est-

   ce qu'il y aura, est-ce que ce sera affiché sur le

   site OASIS, que cet ajustement de tarif, c'est-à-

   dire qu'un montant pourrait être soit perçu, ou

   reçu, ou à payer à l'avenir va être affiché sur

   votre site OASIS puis...

R. Oui, mais je répète, vous avez utilisé le mot

   « tarif », ce n'est pas un ajustement du tarif,

   c'est un montant, un crédit ou un débit, qui est

   remis aux clients qui étaient actifs sur le réseau

   l'année où le compte d'écart est constaté et qui

   recevront ce montant-là. On n'a pas de problème à

   ce que ça soit très transparent et affiché sur

   OASIS pour les montants, sûrement pas client par

   client, là, mais globalement, ce que ça représente

   comme montants crédités ou débités.

Q. [19] O.K. Et je reviens à ma question originale :

   avez-vous des exemples d'un autre transporteur qui

   affiche les mêmes services?

R. Non, parce qu'on applique ici une décision de la

   Régie, qui a précisé très clairement que ça ne

   touchait pas le tarif, compte tenu que les clients

   court terme ne sont pas affectés par le compte

   d'écart.

Q. [20] Merci. Maintenant, à HQT-4, Document 3, à la
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   page 9 de 12, et également aux réponses 2.3 et 2.4

   de HQT-14, Document 10, vous nous indiquez avoir

   fait une prévision révisée suite à la décision D-

   2007-13, qui était la décision dans le dossier

   3624. Page 9 de 12.

   Me CAROLINA RINFRET :

   HQT-14, ce n'est pas... quelle page?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   HQT-4, Document... HQT-14, je n'ai pas la page,

   c'est les réponses 2.3 et 2.4.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [21] Vous indiquez avoir fait une prévision révisée

   suite à la D-2007-13 et vous utilisez le mot

   « notamment »; est-ce qu'il y a d'autres événements

   ou informations qui ont également eu une influence

   sur votre prévision révisée?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Non, mis à part la décision de la Régie,

   l'ajustement qui a été pris en compte, il n'y a pas

   eu d'autres facteurs.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Peut-être en complément, la décision est un item,

   mais quand on a fait cette prévision révisée-là,
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   c'est dans le cadre de notre dossier et là, pour

   l'année deux mille sept (2007), ce qui devient une

   année de base, il faut tenir compte de quatre mois

   de données réelles et huit mois de données

   projetées.

Q. [22] O.K. Maintenant, puisque vous aviez pris

   compte de cette décision, qui avait comme effet que

   le Distributeur avait des surplus à écouler sur le

   marché et donc utiliser les services de point à

   point, dans l'éventualité où la demande faite par

   le Distributeur dans le cadre du dossier 3649 de

   suspendre le contrat avec TCL et afin de réduire

   ses surplus puis d'avoir une disponibilité

   d'environ quatre point trois térawattheures

   (4,3 TWh) serait acceptée par la Régie, est-ce que

   vous devrez réviser vos prévisions de revenus de

   point à point pour deux mille huit (2008)?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Non, on pense que c'est vraiment l'utilisation du

   compte d'écart, c'est à ça qu'il sert, et qu'il

   devrait être appliqué en conséquence.

Q. [23] Prévoyez-vous, à ce moment-là, qu'il va y

   avoir une baisse quand même des transactions de

   point à point?

R. Si la décision dont vous parlez est retenue, c'est
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   un facteur, mais il y a plusieurs autres facteurs

   qui peuvent influencer le volume du point à point

   qu'on aura constaté à la fin de l'année deux mille

   huit (2008). Et je pense que c'était dans cet

   esprit-là que la décision de la Régie proposait le

   compte d'écart, de pouvoir tenir compte peut-être

   dans ce cas-ci de situations qui pourraient, au

   moment de la décision, être non pas prévisibles

   mais être connues, mais d'autres éléments, d'autres

   variations qui peuvent être constatées en cours

   d'année et qui devraient être prises en

   considération dans le compte d'écart.

           Je ne pense pas qu'il faut commencer à

   choisir les raisons qui peuvent affecter les

   écarts, c'était le but, selon nous, du compte

   d'écart lui-même de pouvoir tenir compte de toutes

   les variations possibles.

Q. [24] Je passe maintenant aux questions à HQT-14,

   Document 12, il s'agit de la planification du

   réseau de transport, aux pages 14 et 15, les

   questions 3.3, 3.4 et 3.5 de l'Union des

   consommateurs. À la question 3.3, nous vous avions

   demandé de fournir les quantités d'énergie

   transitées sur les interconnexions pour la charge

   locale, en mode réception et en mode livraison pour
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   l'année deux mille cinq (2005).

           Vous nous avez répondu que vous n'avez pas

   fait d'analyse de ce type. Mais est-ce que vous

   avez les quantités transitées pour la charge

   locale, c'est-à-dire qui ont été livrées à la

   charge locale, ou qui vous ont été données par la

   charge locale pour être transitées?

R. Nous avons des données agglomérées par

   interconnexion mais nous n'avons pas fait d'analyse

   précise pour déterminer quelles étaient les

   quantités transitées pour spécifiquement la charge

   locale. C'est un travail qu'il est possible de

   faire mais nous ne l'avons pas fait comme tel.

Q. [25] Donc si dans un dossier futur, ces données-là

   vous étaient demandées, vous seriez en mesure de

   les fournir?

R. Oui.

Q. [26] Maintenant, êtes-vous d'accord avec moi que la

   charge locale assume, via la répartition des coûts,

   environ quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) du

   coût des équipements des interconnexions?

R. Oui, selon la répartition du revenu requis, c'est

   la proportion qui est correcte.

Q. [27] Alors seriez-vous d'accord avec moi, en

   présumant que vous avez une connaissance générale
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   de l'utilisation des interconnexions, que son

   utilisation des interconnexions, pour utilisation

   par la charge locale, est beaucoup moindre que

   quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %)?

R. Bien, là, je pense que vous comparez deux choses :

   la méthode de répartition des coûts et les tarifs.

   On en est, on n'a pas, je pense, de question dans

   cette cause-ci sur la répartition des coûts et

   l'utilisation. Les interconnexions servent à

   l'ensemble de la clientèle et c'est un principe de

   la répartition des coûts qui est appliqué.

Q. [28] Mais êtes-vous d'accord avec moi que les

   interconnexions sont quand même utilisées beaucoup

   plus pour le point à point et les transactions

   achat/revente que vos clients puissent faire...

R. Les interconnexions... oui, je vais vous laisser

   compléter.

Q. [29] ... et non pas, il y a quatre-vingt-dix-huit

   pour cent (98 %) du temps, que ce soit énergie ou

   puissance, pour la charge locale?

R. La conception du réseau, tel qu'on l'a fait et

   bâti, et prévu, fournit des interconnexions pour

   l'ensemble de la clientèle qui transite sur le

   réseau, donc une sécurisation d'approvisionnement

   pour la charge locale. C'est bien évident. Alors
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   c'est le principe même qui est au coeur d'une

   interconnexion comme le Québec, qui doit pouvoir se

   fier sur ses interconnexions pour satisfaire tout

   besoin d'approvisionnement de la charge locale.

           Bien sûr, ça peut être variable dans le

   temps en termes d'utilisation mais la prémisse de

   base, c'est que c'est fait pour tous les clients

   des, tous les utilisateurs du transport.

Q. [30] Je comprends très bien votre prémisse de base,

   je vais juste répéter la question une dernière

   fois : êtes-vous... parce que je... d'accord avec

   moi que la charge locale, dans les faits, et je

   comprends le système de réglementation et ce que

   vous m'expliquez, et ce n'est pas ça que je remets

   en question, que je discute avec vous, mais si on

   regardait les données que je vous ai demandées, si

   vous pouviez me les fournir éventuellement, et ces

   données-là n'indiqueraient pas que la charge locale

   utilise quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) des

   interconnexions, ou est-ce que vous allez me

   répondre que ces données-là ont des bonnes chances

   de me dire que la charge locale utilise quatre-

   vingt-dix-huit pour cent (98 %) des

   interconnexions?
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Deux choses. La question a déjà été posée, la

   réponse a été donnée. Ce n'est pas parce que maître

   Sicard n'est pas satisfaite de la réponse qu'elle

   doit reposer sa question. Là, la question est

   plutôt hypothétique, là, c'est sur des chiffres

   qu'on n'a pas donnés, qu'on pourrait peut-être

   donner un jour éventuellement; quant à moi, la

   question n'est plus pertinente.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je pense que cette question est pertinente. Dans la

   décision, et je vais vous soumettre, dans la

   décision D-2006-66, et c'est continué avec la

   décision de l'année dernière, D-2007-08, on a

   établi une répartition des coûts, la Régie a établi

   un régime où on fait une différence, pour certains

   actifs, entre puissance et énergie. On a commencé à

   appliquer cette formule-là au niveau de la

   répartition des coûts, ça ne se reflète pas, à

   l'heure actuelle, à date encore, dans les tarifs.

           Si on veut arriver éventuellement à

   perfectionner cette répartition entre puissance, et

   les coûts de puissance et les coûts énergie, il va

   falloir, dans les dossiers qui viennent, et dans le

   présent dossier, commencer à accumuler des
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   informations et des données.

           La charge locale reçoit et assume la

   balance de la facture pour tous les services à

   l'heure actuelle et avec le système du compte

   d'écart, d'ailleurs, qu'on propose d'utiliser avec

   les réajustements, tout ça se trouve, on doit

   examiner tous les items pour arriver à un tarif qui

   soit juste et équitable, avec les principes qui

   existent aujourd'hui.

           Et d'avoir ces données-là, et d'avoir ces

   informations-là d'une façon claire, je comprends la

   réponse qui m'a été donnée mais la réponse qui m'a

   été donnée, c'est ce qu'on fait et ce n'est pas la

   réponse à : est-ce qu'il y a un transfert qui est

   équivalent à quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %)

   qui est chargé aux consommateurs de la charge

   locale? C'est une réponse qui est simple, on m'a

   dit que les données existent.

   9 h 15

   Me CAROLINA RINFRET :

   Brièvement, ma consoeur parle de répartition des

   coûts, de la formule, il faudrait la perfectionner.

   Je voudrais rappeler à ma consoeur que la décision

   D-2007-101 rendue dans la présente instance exclue

   le sujet de la répartition des coûts. Et je fais

   R-3640-2007                            PANEL 4 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   14 novembre 2007      - 36 -        Me Hélène Sicard

   référence à la page 5 de la décision. Si elle

   souhaitait réviser cette décision-là, elle avait

   amplement le temps d'aller en révision de cette

   décision-là et ne pas demander aujourd'hui de

   l'information du Transporteur sur un sujet exclu du

   dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Le sujet est exclu en profondeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que nous ne ferons pas ce matin le débat...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   ... des pièces incluses ou pas au dossier. Un

   instant, la Régie va se consulter.

           Maître Sicard, dans la question que vous

   posez, vous cherchez un peu une admission ou une

   inférence de la part des témoins d'Hydro-Québec. La

   Régie considère qu'il serait plus approprié, si

   vous voulez faire un exposé à la Régie, de le faire

   via votre propre preuve ou dans votre plaidoirie

   plutôt que chercher, par le biais d'admission

   directe ou indirecte, et le fond un peu de votre
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   exposé n'est pas partagé par l'autre partie. Donc,

   pour... après deux questions similaires, je pense

   qu'on peut passer à la suivante.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vais me rendre à la décision, mais tout ce que

   je cherchais, c'était vraiment de savoir si, oui ou

   non, c'est une utilisation à quatre-vingt-dix-huit

   pour cent (98 %) et cette réponse-là n'a pas été

   donnée. Ce qu'on m'a répondu, c'est que... on y

   reviendra. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [31] Alors, à la pièce HQT-14, Document 12, à la

   page 15, vous nous affirmez que la nouvelle

   interconnexion avec l'Outaouais sera mise en

   service complet en deux mille dix (2010). À la

   pièce HQT-11, Document 1.1, vous indiquez qu'il y a

   une convention signée avec HQP pour cinquante (50)

   ans pour environ mille deux cent cinquante

   mégawatts (1 250 MW) de point à point. Une fois que

   la mise en service de cette interconnexion aura été

   faite, est-ce qu'elle pourra être utilisée par la

   charge locale et par... ou par des intéressés

   autres que HQP ou si le volume complet est réservé
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   par HPQ?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Nous avons une réservation, comme vous mentionniez,

   de mille deux cent cinquante mégawatts (1 250 MW)

   d'Hydro-Québec Production en mode export, c'est-à-

   dire du Québec vers l'Ontario. Mais,

   l'interconnexion sera disponible pour des modes

   import pour la charge locale ou pour ce qu'on

   appelle, excusez l'expression anglaise, des « will

   true », des transactions de passage, je devrais

   dire, de l'Ontario vers d'autres marchés.

           Vous aurez remarqué que sur notre site

   Oasis on a déjà des demandes de service de

   transport long terme de clients tiers qui

   passent... qui souhaitent passer de l'Ontario,

   transiter vers... en passant par le Québec vers

   d'autres marchés. Donc, oui, l'interconnexion sera

   ouverte en mode import vers le Québec pour la

   charge locale et pour des tiers et pour HQP qui est

   un tiers, évidemment

Q. [32] Donc, il y aura... la capacité est plus que

   mille deux cent cinquante mégawatts (1 250 MW)?

R. Elle est dans les deux sens...

Q. [33] Dans les deux sens.

R. ... puisque c'est un convertisseur comme tel là.
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   C'est notre autoroute vers l'Ontario, donc elle

   marche dans les deux sens.

Q. [34] Je vous réfère maintenant à HQT-14, Document

   12, pages 16 et 17 et à HQT-10, Document 1, page 24

   au tableau 11 et HQT-10, Document 1, page 25 le

   tableau 10. Et je vais vous... c'était la question

   pour ce qui est de HQT-14, Document 12, c'était la

   question 3.9.

           La croissance, vos chiffres nous indiquent

   que la croissance des besoins du point à point

   serait de trois mille quatre cent cinquante-huit

   mégawatts (3 458 MW) entre deux mille huit (2008)

   et deux mille dix (2010) et celle de la charge

   locale serait de neuf cent quarante-neuf mégawatts

   (949 MW) seulement pour la même période.

           On vous demandait dans notre question 3.9

   de quantifier la croissance des coûts associés

   respectivement à la croissance du point à point et

   à celle de la charge locale entre deux mille huit

   (2008) et deux mille dix (2010).

           Vous nous répondez :

                Le tableau 7 de la pièce HQT-10,

                Document 1, donne une prévision des

                investissements requis de 2008 à 2010

                pour la croissance des services de

   R-3640-2007                            PANEL 4 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   14 novembre 2007      - 40 -        Me Hélène Sicard

                point à point (investissements liés

                aux besoins autres que ceux de la

                charge locale, item 2.2.1) et ceux

                requis pour les services

                d'alimentation de la charge locale...

   On vous demandait ensuite, à la question 3.10, de

   décrire comment Hydro-Québec TransÉnergie compte

   refléter la causalité des coûts point à point et

   charge locale dans la répartition des coûts d'ici

   deux mille dix (2010). Vous nous répondez :

                Puisque la Régie ne compte pas

                reconsidérer la méthode de répartition

                du coût du service et n'entend pas

                remettre en cause la méthode de

                détermination des tarifs des services

                de transport dans le présent dossier,

                tel qu'indiqué dans la décision D-

                2007-101, le Transporteur estime que

                la présente question déborde du cadre

                de la présente audience.

   Est-ce que le Transporteur envisage, dans le cadre

   d'une demande tarifaire future, de possiblement

   demander à la Régie de reconsidérer cette méthode

   de répartition du coût ou de remettre en cause la

   méthode de détermination des tarifs de façon...
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R. Ça fait partie de nos réflexions, mais notre...

   cette position-là du Transporteur n'est pas

   arrêtée.

Q. [35] Mais, vous y pensez?

R. On pense à plusieurs sujets, mais, à un moment

   donné, on va devoir prioriser sur quoi on doit

   travailler et ça fera partie de nos réflexions.

Q. [36] Est-ce que je peux vous poser la question :

   qu'est-ce qui vous motive à y penser?

R. Bien, on sait qu'il y a une différence entre une

   méthode de répartition des coûts et une question de

   tarification. Hein! Je pense que, ça, c'est bien

   clair. Donc, je pense qu'on va concentrer nos

   efforts sur des... des remises en question ou

   l'évolution de nos Tarifs et conditions qui sont

   peut-être plus urgentes dans certains cas que la

   méthode de répartition des coûts, mais on va

   considérer la question.

Q. [37] Je vous remercie. On vous indique tout de

   suite qu'on aimerait bien que vous appréciiez ce

   sujet, que pour nous c'est un sujet urgent, sans

   faire l'argumentation immédiatement.

           Tarification maintenant, extrait de la

   question 5.3 de l'Union des consommateurs. Alors,

   je suis à HQT-14, Document 12, page 21. On vous a
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   posé la question suivante :

                Veuillez expliquer pourquoi la facture

                de transport de la charge locale en

                2008 demeure la même que celle de

                2007...

   - selon votre proposition, -

                ... alors que les besoins de la charge

                locale baisseraient de 0.4 % pour la

                même période.

   Et je vous réfère, quant à ces chiffres, à HQT-11,

   Document 2, page 6. Et vous nous répondez :

                Le Transporteur a calculé la facture

                de transport pour la charge locale

                conformément à la méthode

                d'établissement des tarifs approuvés

                par la Régie dans les décisions D-

                2006-66 et D-2007-08.

   Pouvez-vous me confirmer aujourd'hui que la facture

   de la charge locale n'est pas établie en fonction

   uniquement de sa puissance de pointe? Autrement

   dit, vous prenez en considération d'autres

   facteurs, tel la puissance du point à point long

   terme et les revenus tirés des services de point à

   point court terme.

R. Bien, je pense que la méthode de calcul des tarifs
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   est très claire. On part du revenu requis. On

   enlève les revenus prévus du court terme et on fait

   ensuite une répartition au pro rata des mégawatts

   de puissance demandés par le Distributeur et celle

   du point à point prévue. Donc, c'est très

   classique. On a appliqué carrément la méthode et la

   résultante du gel du revenu requis pour la charge

   locale et du fait qu'on a une augmentation

   équivalant à l'augmentation du revenu requis pour

   le point à point. Ce qui fait que la charge locale

   a un revenu requis qui est carrément stable par

   rapport à celui de deux mille sept (2007), ce qui

   est une bonne nouvelle.

           Notre réseau est de plus en plus sollicité

   pour les clients point à point et donc la charge

   locale en tire un revenu requis qui est carrément

   identique à celui de l'année d'avant.

Q. [38] Maintenant, est-ce que vous envoyez une

   facture en bonne et due forme au Distributeur?

R. À tous les mois, c'est moi qui la signe, on envoie

   cette facture-là au Distributeur et il nous paye!

Q. [39] Les informations qui apparaissent sur cette

   facture-là, est-ce que la puissance de pointe de la

   charge locale est inscrite sur la facture?

R. C'est un revenu requis qui est mensuel, qui est
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   basé sur un revenu requis annuel qui a une

   mensualisation telle quelle, mais il n'y a pas de

   mesure précise de la pointe...

Q. [40] Qui soit inscrite sur la facture.

R. ... une forme de pointe mensuelle du Distributeur.

   Toute la facturation est basée sur tous les

   chiffres que vous avez en preuve et c'est

   uniquement une répartition mensuelle qui permet de

   faire douze (12) factures durant l'année.

Q. [41] Mais, la pointe, le chiffre de pointe ou la

   puissance de pointe de la charge locale n'est pas

   inscrite sur la facture? C'est ce que je cherche à

   savoir.

R. Elle est peut-être inscrite puisque c'est la base

   du calcul, mais, je veux dire, le Distributeur, une

   fois qu'on lui dit, c'est deux milliards (2 G$) et

   quelque, il sait que c'est ça qu'il va devoir

   payer, qu'importe la puissance qui est appelée ou

   mesurée par après. Hein! On est en mode

   prévisionnelle ici et donc c'est un montant fixe.

Q. [42] Vous me dites « elle est peut-être inscrite ».

   Est-ce que ce serait possible d'avoir une copie

   d'une des factures que vous envoyez au

   Distributeur, juste pour voir ce qui est inscrit

   comme éléments sur cette facture-là?
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R. Est-ce que je peux mieux comprendre...

   M. PIERRE LEDUC :

R. Bien, pour moi, les factures, c'est une relation

   entre un client et un fournisseur. Alors, ce qui

   est du domaine public, c'est que la puissance qui

   est utilisée fait partie de l'information publique.

   Le tarif de la charge locale est établi selon les

   Tarifs et conditions. Alors, à ce moment-là, toutes

   ces informations-là sont publiques. Alors, on n'a

   pas besoin... Je ne sais pas si le montant exact de

   la pointe, de mémoire, il n'est pas inscrit. Ce

   qu'on inscrit, c'est la charge locale, le coût

   annuel. Reprenons le chiffre, deux milliards cinq

   cent quarante millions (2.540 G$) qu'on divise par

   douze (12) et on ne prend pas le chiffre arrondi,

   on prend le chiffre détaillé.

Q. [43] Mais, puisque vous... les divers témoins me

   répondent. Vous ne semblez pas être certain si

   c'est sur la facture ou si ça ne l'est pas. Est-ce

   que ce serait possible de la produire, une des

   factures, n'importe laquelle?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je pense qu'avec le complément...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Juste pour qu'on voit quelles informations sont
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   dessus.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je pense que le complément qui a été fourni par

   monsieur Leduc est suffisant pour la Régie. Il a

   indiqué que tout était dans la preuve. Et je me

   demande la pertinence d'avoir ce document-là dans

   la preuve. Alors, à défaut de m'illustrer la

   pertinence-là que je ne voie pas là, j'aimerais ça

   que la Régie peut-être tranche là-dessus là. Je ne

   vois pas la nécessité de produire ce document-là.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Mon client aimerait savoir quelles informations

   apparaissent sur la facture qui est envoyée au

   Distributeur. C'est la plus grosse facture. C'est

   ce qui couvre le plus les revenus du Transporteur.

   On aimerait savoir quelles informations et de

   quelle façon elles sont présentées sur cette

   facture-là. Je pense que c'est très pertinent au

   dossier, c'est la plus grosse facture qu'on a dans

   le dossier.

   9 h 30

   Puisque les témoins ne semblent pas être certains

   de ce qui apparaît...

R. Alors, je réitère la Régie que, pour moi, ça

   s'apparente à une relation commerciale qu'il y a
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   entre le Transporteur et le Distributeur. Que les

   informations d'ensemble sont publiques et que la

   facture, qui est un document commerciale, devrait

   rester entre le client et son fournisseur.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

   Et je me permettrais d'ajouter, Monsieur Leduc,

   puisqu'on a d'autres clients pour lesquels on a

   d'autres factures, je ne pense pas que ces clients-

   là aimeraient voir tout le détail de leurs facture,

   comme telle, alors qu'il n'y a pas d'enjeu, selon

   moi, sur les questions d'application des Tarifs et

   conditions.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, s'il vous plaît, la Régie va se

   consulter. Donc, la Régie...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Si je peux me permettre.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Avant que vous rendiez votre décision. Évidemment,

   s'il y a des informations commerciales

   confidentielles qui apparaissent sur cette facture-

   là, ils peuvent les masquer. Ce qu'on cherche à

   savoir c'est ce qu'elle contient comme information,
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   cette facture-là. Et de la façon dont elle est

   présentée. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Sur cette question, la Régie apprécierait que la

   réponse du Transporteur soit claire, à savoir si

   l'information demandée par maître Sicard apparaît

   ou  pas sur la facture, il y a deux points de vue

   d'émis, donc de clarifier le tout et on verra si ça

   satisfait la demande de maître Sicard.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Si on répond de façon claire et affirmative à ma

   question, je n'aurai pas besoin de la facture pour

   le moment, c'est évident.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, je comprends qu'il s'agirait de l'engagement

   numéro 5, de clarifier la réponse donnée par les

   témoins concernant l'identification de la puissance

   sur la facture du Distributeur.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   À savoir est-ce que la puissance de pointe de la

   charge locale est inscrite sur sa facture.

   LE PRÉSIDENT :

   Tout à fait.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, on en prend l'engagement.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ça devient engagement numéro, Madame Guilhermond,

   5.

   E-5 (HQD) :  clarifier la réponse donnée par les

                témoins concernant l'identification de

                la puissance sur la facture du

                Distributeur. À savoir est-ce que la

                puissance de pointe de la charge

                locale est inscrite sur sa facture.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [44] Au tableau 4 de HQT-13, Document 1, vous avez

   calculé les tarifs de transport avec cinq cent

   quatre-vingt-onze mégawatts (591 MW) de point à

   point long terme et trente-cinq mille sept cent

   cinq mégawatts (35 705 MW) pour la charge locale.

   Pouvez-vous confirmer que votre chiffre de trente-

   cinq mille sept cent cinq mégawatts (35 705 MW)

   correspond à la prévision que vous avez faite en

   date du mois d'avril, la prévision que vous avez

   reçue du Distributeur en date du mois d'avril deux

   mille sept (2007)?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

   Oui.
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Q. [45] Maintenant, dans le dossier 3648, qui vient

   d'être déposé, il y a une prévision différente qui

   est faite à la page 7 de ce dossier-là et de cette

   preuve-là et qui est vraisemblablement moins élevée

   que celle de deux mille sept (2007) à cause

   essentiellement d'une réévaluation de la demande du

   secteur industriel qui, elle, a été faite en août

   deux mille sept (2007). Et dans ce cas-là, si cette

   nouvelle prévision était appliquée à vos chiffres,

   il y aurait une baisse pour la facture de la charge

   locale. Allez-vous réviser ces prévisions ou si

   vous maintenez vos prévisions telles que présentées

   dans votre dossier tarifaire?

R. Nous maintenons la prévision, elle nous a été

   fournie par le Distributeur au moment où nous avons

   déposé notre demande, c'est le mode de

   fonctionnement qu'on s'est tous donné. La prévision

   dont vous parlez, elle peut encore fluctuer, c'est

   bien sûr, en cours d'année, alors on est en mode

   prévisionnel et on maintient évidemment la

   prévision que le Distributeur nous a transmise au

   moment de notre demande.

Q. [46] Donc, je dois comprendre que vous n'envisagez

   pas de faire une mise à jour des données avant la

   fin de l'audience?
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R. Avant?

Q. [47] La fin de la présente audience.

R. Non, nous n'avons pas l'intention de réviser.

Q. [48] À la pièce HQT-11, Document 1, page 5 de 22, à

   la ligne 15 et 16. Alors, nous sommes dans le

   contexte de la commercialisation. Vous nous

   indiquez :

                Le Transporteur ne considère pas

                opportun de modifier en profondeur les

                services de transport qu'il offre

                actuellement.

   Qu'est-ce que vous entendez par « profondeur »,

   est-ce qu'il y a des modifications mineures,

   qu'est-ce que vous entendez par « en profondeur »?

R. Bien, je pense que le mot profondeur peut avoir

   bien des sens, mais on n'est pas à une étape de

   revoir complètement notre modèle et notre structure

   tarifaire. On est constamment à se demander si ça

   convient et pour l'instant on trouve que ça

   convient.

Q. [49] Donc, en profondeur, si je comprends bien,

   pour vous ce serait un remaniement complet?

R. Oui.

Q. [50] Mais il y a des ajustements ou certaines plus

   petites choses qui peuvent être changées?
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R. Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard, est-ce qu'il vous reste encore...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   J'ai terminé, je pense. Il me reste un petit...

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   ... à vérifier. Non, ça va, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Donc, la Régie invite

   Stratégies Énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique, Maître

   Neuman.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [51] Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures. Bonjour, Messieurs, bonjour Mesdames.

   Dominique Neuman pour Stratégies Énergétiques et

   Association québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique. Je vous inviterais, j'inviterais le

   panel à ouvrir la pièce HQT-10, Document 1, page

   14, sur la planification du réseau. Et également la

   pièce HQT-14, Document 1.1, page 11. Et un

   troisième document auquel il sera fait référence,

   c'est la transcription d'hier, à la page, ce que
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   j'appellerais la petite page 168, qui est la grande

   page 43 de la transcription du treize (13)

   novembre.

           Je vais commencer par la pièce HQT-10,

   Document 1, page 14. Qui présente le taux

   d'utilisation du réseau, avec un tableau. Et en

   dessous du tableau, aux lignes 5 et suivantes, il

   est indiqué :

                Il est à noter que ces taux

                d'utilisation représentent le rapport

                entre l'utilisation du réseau de

                transport à l'heure de pointe et la

                capacité de transport pour l'année en

                cours.

   Est-ce que vous pouvez confirmer qu'il s'agit bel

   et bien de la capacité de transport planifiée?

   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. Non, ce n'est pas la capacité de transport

   planifiée.

Q. [52] Est-ce que vous pouvez élaborer?

R. C'est une simulation qu'on fait à tous les ans sur

   un scénario de forte demande qui est fait pour la

   pointe. Et c'est ce montant-là, en réalité, c'est

   cette capacité-là qui est indiquée.

Q. [53] Est-ce que nous avons au dossier cette
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   capacité de transport spécifique calculée selon ce

   scénario?

R. Pouvez-vous répéter la question, s'il vous plaît?

Q. [54] Est-ce que nous avons au dossier cette

   capacité de transport calculée selon cette

   simulation de scénario de forte demande aux fins du

   taux d'utilisation du réseau?

R. C'est la capacité deux mille six (2006) qu'on a

   ici. La capacité de transport est établie à trente-

   neuf mille quatre cent quatre-vingt-deux mégawatts

   (39 482 MW).

Q. [55] O.K. Je vois ce qui est écrit, effectivement,

   au bas de la page. Est-ce que vous avez une

   définition précise de la manière dont cette

   capacité est déterminée en fonction de ce scénario?

R. Écoutez, c'est à peu près ce que le réseau peut

   réaliser avec les contraintes qui sont connues au

   moment de la pointe. S'il y a des éléments dans le

   réseau qui ne sont pas là ou la production qu'il y

   a des restrictions, on en tient compte.

Q. [56] O.K. Est-ce que cela tient compte de la

   réserve de stabilité?

R. Elle tient compte de la réserve de stabilité.

Q. [57] Donc, elle est incluse?

R. Oui.
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Q. [58] Est-ce que vous pourriez fournir la définition

   que vous utilisez pour la réserve de stabilité?

R. La définition pour la réserve?

Q. [59] Oui.

R. Oui, je vais le faire.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Allez-y.

   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. La réserve de stabilité c'est une réserve qu'on

   peut transiter en réseau qui fait, c'est un peu

   comme, le réseau c'est comme une balance, qu'il y a

   de la production, puis à partir de ce moment-là il

   y a une charge et la réserve de stabilité sert à

   partir de ce moment-là que si on perd de la

   production, cette réserve-là qui est acheminable

   va, à partir de ce moment-là, rebalancer le réseau

   pour que la production et la charge soient égales.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [60] Oui. Ma question suivante, je vous remercie

   pour ce bloc de questions. Ma question suivante

   porte sur la pièce HQT-14, Document 1.1, page 11, à

   la réponse 5.4. Vous indiquez, je lis le texte :

                En ce qui concerne les

                « Ressources... »

   Attendez, j'attends que tout le monde ait la page
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   devant soi. Où il est indiqué que :

                En ce qui concerne les « Ressources

                intégrées fermes »...

   Qui font partie, comme ça a été défini

   antérieurement, de la capacité de transport

   planifiée.

                En ce qui concerne les « Ressources

                intégrées fermes » existantes sur le

                réseau du Transporteur et, pour

                chacune d'entre elles, la puissance

                planifiée et la contribution à la

                pointe du réseau pour les années 2006,

                2007 et 2008, le Transporteur soumet à

                la Régie que ces informations

                concernent Hydro-Québec Production,

                qui considère que ces informations ont

                un caractère commercial et sont de

                nature confidentielle.

   Est-ce que je comprends que ça concerne Hydro-

   Québec Production et les autres ressources?

R. Oui.

Q. [61] C'est bel et bien ça, d'accord. Donc, il

   aurait fallu comprendre le mot notamment ici?

R. Oui.

Q. [62] D'accord. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci maître Neuman.

   9 h 45

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MATHIEU DROLET :

   Monsieur le Président, bonjour, Mesdames les

   Régisseures. Bonjour au panel.

Q. [63] Donc, on va travailler à la base avec deux

   documents, soit le document HQT-14, Document 10,

   soit les réponses à la DDR du RNCREQ, et le

   document HQT-14, Document 1, soit les réponses du

   Transporteur à la DDR numéro 1 de la Régie. Étant

   donné que je ne veux pas, là, me taper toute la

   série de questions que j'ai sur un sujet, donc

   partir du compte d'écart jusqu'au tarif, par la

   suite refaire le même exercice avec la deuxième

   série de questions, je vais traiter les deux

   documents à la fois, donc pour aller d'un sujet à

   l'autre vraiment.

           Ma première question porte sur le compte

   d'écart, le document HQT-4, Doc.3. On explique dans

   le document, en fait, la manière pour le

   Transporteur de calculer, de quelle manière en fait

   le remboursement, là, pour le compte d'écart se

   fait. Donc, une fois que le rapport annuel est

   déposé, le trente (30) jours pour soit aller
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   chercher le manque à gagner ou le trop-perçu. Et ce

   qui est dit aussi, c'est que les intérêts

   commencent à s'accumuler à partir du trente et

   unième jour. Ma question est donc la suivante. Si

   une fois que le rapport est déposé si, par exemple,

   la facture est présentée au client, par exemple, la

   vingt-septième journée, est-ce que les intérêts

   commencent à se cumuler quatre jours plus tard,

   soit la trente et unième journée, ou est-ce que,

   comme toute facture, normalement, au moment où le

   client le reçoit, il a trente (30) jours à ce

   moment-là pour l'acquitter avant que les intérêts

   commencent à être cumulés?

   M. PIERRE LEDUC :

R. L'intention du Transporteur était d'éviter la prise

   en charge d'intérêts. Donc, le trente et unième

   jour était là à titre indicatif. Ce qu'on prévoit à

   ce stade-ci, advenant que la proposition du

   Transporteur est retenue par la Régie, si je prends

   le calendrier que nous avons vécu au cours de deux

   mille sept (2007), le rapport annuel a été publié

   au début du mois d'avril, donc, le Transporteur a

   comme objectif d'émettre des factures quasi de

   façon simultanée ou dans les jours qui vont suivre,

   de sorte que le délai de trente et un (31) jours va
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   à peu près correspondre au délai qui laisse le

   temps au client du Transporteur de recevoir la

   facture et de l'acquitter si c'est un montant à

   recevoir par le Transporteur.

Q. [64] Mais advenant le cas, par exemple, le cas

   hypothétique que je vous soulignais où la facture

   est présentée au client, je ne sais pas, moi, la

   quinzième journée ou la vingtième journée, qu'est-

   ce qui arriverait à ce moment-là pour la

   computation des intérêts?

R. Bien, c'est un cas hypothétique, là, mais je vais

   vous donner une réponse hypothétique. On va laisser

   quand même un délai normal au client pour acquitter

   sa facture avant qu'il y ait des intérêts.

Q. [65] De ce que je comprends, c'est qu'il aurait

   donc à ce moment-là trente (30) jours avant que les

   intérêts se cumulent, c'est ça, donc à partir du

   moment où la facture est présentée?

R. Je ne me rappelle pas si le délai comme tel est

   exprimé dans Tarifs et conditions, là, mais ce

   serait les conditions normales de paiement.

Q. [66] En fait, c'est ça, c'est que dans la preuve,

   ce qui est dit, c'est que la facture va vraiment

   être émise dans les trente (30) jours. Donc, c'est

   vraiment ça, c'est vraiment pour comprendre. Mais
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   ce que vous me dites, c'est qu'il va avoir, quoi,

   un délai raisonnable de toute façon. Parfait.

R. Exactement. C'est l'intention du Transporteur de

   permettre à ses clients d'acquitter la facture dans

   un temps normalement prévu.

Q. [67] Parfait. J'avais une question par rapport au

   compte d'écart encore par rapport au tarif. Il y a

   eu une discussion tantôt avec un autre procureur, à

   l'effet que, bon, votre perception, c'est que ce

   n'est pas un tarif provisoire. Donc, je ne

   reviendrai pas sur cette question-là qui pourrait

   être traitée en argumentation. Je continue un petit

   peu plus loin dans la DDR de la Régie, question

   42.1 à la page 88, s'il vous plaît. Donc, la

   question qui est posée par la Régie :

                Veuillez préciser si le montant des

                revenus du service de point à point de

                court terme considéré dans la

                détermination du revenu requis

                résiduel demeure fixe pour toute la

                période 2008-2017.

   Et puis, là, bien, vous expliquez en réponse que,

   on présente dans le tableau l'impact sur les

   revenus requis des investissements indépendamment

   des autres paramètres. C'est donc dire que les
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   revenus de service de point à point court terme,

   pour l'année de référence deux mille sept (2007),

   ont été gardés constants pour toute la période deux

   mille huit (2008) à deux mille dix-sept (2017).

           Je comprends donc, dans le fond, que ce

   qu'on retrouve au tableau 10 à la pièce HQT-10,

   Doc. 1 page 25, n'est pas votre véritable prévision

   court terme, c'est bien ça?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. La réponse est exacte. Quand on fait l'impact

   tarifaire, on part d'une situation donnée et on

   calcule dans le fond à la marge par rapport au

   tarif actuel les ajouts de besoins de transport qui

   sont prévus, charge locale et long terme, puisque

   c'est pour ça qu'on construit des ajouts au réseau.

   Et on calcule l'impact tarifaire avec ces

   hypothèses-là. Comme on a toujours fait dans tous

   les dossiers présentés depuis ma souvenance.

Q. [68] Parfait. Est-ce que vous avez la prévision

   court terme pour ces années-là?

R. Non, on n'a pas de prévision court terme pour le

   futur. Parce que comme vous savez, s'il y a des

   réservations long terme qui se concrétisent

   conformes à notre prévision, il est difficile de

   prévoir quelle va être la vraie prévision court
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   terme qui, souvent, est un peu une résultante de

   ça. Mais on n'a pas de prévision court terme, à

   long terme, sur des périodes plus longues.

Q. [69] Parfait. Je vous remercie. Je vous envoie

   maintenant dans la commercialisation des services

   de transport, la pièce HQT-11, Document 1, page 6.

   C'est là qu'on rentre sur la section sur la FERC

   que vous traitez quand même assez brièvement dans

   votre preuve, mais qui nous intéresse beaucoup au

   RNCREQ. Je vous renvoie donc à la DDR du RNCREQ,

   pièce HQT-14, Document 10. Donc, là, en fait,

   pendant, sur à peu près trois pages, pages 18 à 21,

   on n'a eu pas, ou en tout cas très peu de réponses

   à nos questions. On comprend que, bon, vous en êtes

   justement à élaborer votre position sur

   l'ordonnance 890. Mais on comprend aussi que

   l'ordonnance a été prise, il y a déjà, là, un bon

   neuf mois de cela. Ma question est donc la

   suivante, puis ça s'applique un petit peu pour

   toutes les autres ensuite en chaîne. Où en êtes-

   vous exactement dans votre réflexion? Est-ce que

   vous avez avancé? Je veux dire, est-ce que je

   repose chacune de ces questions-là en insistant ou?

   Est-ce que vous avez un petit peu plus une thèse

   dans le fond, une compréhension ou une analyse?
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   Est-ce qu'une analyse a été développée depuis, bon,

   les réponses sur DDR et depuis, là, les derniers

   neuf mois où l'ordonnance a été prise?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vais rappeler à mon confrère que la D-2007-101

   prévoit que la Régie permet aux intervenants de

   traiter des implications de l'ordonnance 890 afin

   d'en identifier les enjeux qui peuvent en découler.

   Toutefois, la Régie n'entend pas se pencher dans le

   présent dossier sur les changements précis à

   apporter à la réglementation du Transporteur. Le

   Transporteur a déjà dans sa preuve... Oui, en

   conséquence a déjà indiqué dans sa preuve que ce

   n'est pas une question, qu'il s'agit d'un sujet

   exclu quant à elle. Si les intervenants veulent,

   eux, en parler dans leur preuve, en discuter, soit,

   mais le Transporteur a déjà indiqué que toute

   question à cet effet-là ne serait pas pertinente.

           Il a déjà indiqué sa position qu'il est en

   train d'analyser cette décision de la FERC et verra

   à en soumettre les résultats l'année prochaine dans

   le prochain dossier tarifaire. Je pense que c'est

   suffisant pour les fins de la présente audience,

   puisque la Régie ne se penchera pas sur cette

   question.
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   Me MATHIEU DROLET :

   Ma collègue semble très bien connaître la décision

   procédurale dans le dossier. Je n'entends pas me

   pencher sur les changements précis que devrait

   apporter le Transporteur. C'est simplement d'aller

   chercher son opinion, sa vision de la chose. Et,

   ça, la Régie ne l'interdit pas du tout dans sa

   décision et ouvre la porte aux intervenants à aller

   en ce sens.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur a déjà indiqué sa position au

   dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va se consulter. Un instant.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Quant à la question posée par maître Drolet qui

   vise, si la Régie comprend bien, à savoir si le

   Transporteur a avancé dans sa réflexion depuis le

   dépôt de sa preuve et des réponses, la Régie va

   permettre cette ligne de questions-là et, par la

   suite, on verra.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Alors, bien sûr, on a avancé, parce que le temps

   passe et puis c'est une préoccupation qu'on a de
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   suivre l'évolution de tout ça. Comme on l'a

   mentionné dans notre preuve, on va être prêt à

   déposer certaines modifications qui pourraient être

   appliquées à notre contexte et à notre... aux

   particularités du Québec dans la prochaine cause

   tarifaire.

           Il y a des éléments qui vont être faciles à

   faire en termes d'affichage qui sont demandés sur

   OASIS ou de précisions à apporter à nos Tarifs et

   conditions. Mais il y a d'autres dispositions comme

   vous le savez sans doute qui sont un petit peu

   plus, qui demandent plus d'analyses et sur

   lesquelles on se penche actuellement et qui vont

   faire l'objet d'une position dans la prochaine

   cause tarifaire.

   (10 h)

   Me MATHIEU DROLET :

Q. [70] Merci. Je vous renvoie un petit peu plus loin,

   à la page 21 des demandes de renseignements du

   RNCREQ, encore une question sur l'ordonnance 890.

   Je me demandais donc, par rapport à ça, on a

   demandé à la question 5.3 :

                Veuillez préciser laquelle ou

                lesquelles des trois façons de

                rencontrer les exigences de
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                réciprocité mentionnées au paragraphe

                163 s'appliquent à Hydro-Québec?

   Et puis on nous donne une réponse large, en

   disant :

                Hydro-Québec offre le service de

                transport sur son réseau en fonction

                d'un « OATT » (les Tarifs et

                conditions) qui a été déposé à la

                FERC.

   Ma question est donc la suivante : laquelle des

   trois façons, lequel des trois véhicules, en fait,

   a été emprunté par HQT pour remplir les conditions

   de la FERC?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je ne suis pas certaine que je comprends très bien

   votre question, pourriez-vous préciser?

Q. [71] Je vais préciser, je vais la remettre en

   contexte.

R. Oui.

Q. [72] De par la citation qu'il y a juste avant, on

   énonce, en fait, les trois manières pour un

   transporteur de combler la condition de réciprocité

   de la section 6 du pro forma. Donc on dit, à partir

   de la ligne 26 sur ma page, page 21 mais elle est

   un petit peu décalée, on parle tout d'abord qu'une
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   des manières de combler ça, c'est par le « safe

   harbor provision ». La deuxième manière, c'est par

   un « bilateral agreement ». Et la troisième, c'est

   par un « waver ».

           Donc la question qui vient tout de suite

   après, c'est laquelle des trois façons HQT s'était

   servi pour remplir la condition de réciprocité, je

   reviens donc encore à ma question : laquelle des

   trois, est-ce que c'est le « safe harbor », oui ou

   non, est-ce que c'est le « bilateral agreement »,

   oui ou non, ou est-ce que c'est le « waver », oui

   ou non? Pourquoi?

R. Je ne peux pas répondre précisément à la question.

   Tout ce que je peux vous dire, c'est que notre OATT

   est très similaire à ce qu'on retrouve dans l'OATT

   standard des ordonnances de FERC et qu'on n'a aucun

   problème à démontrer la réciprocité de l'ensemble

   du service qu'on offre.

Q. [73] Est-ce que vous avez la date exacte où il y a

   eu le dépôt du document auprès de la FERC et où

   vous avez reçu votre OATT, et tous les autres

   dépôts, en fait, qu'a pu faire HQT, je me

   demandais, premièrement, la date de ce dépôt-là, le

   dépôt de base, et s'il y en a eu d'autres, est-ce

   que vous avez ces dates aussi?
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R. Je n'ai pas ces dates-là précises en tête, non.

Q. [74] O.K., parfait. Est-ce que vous pouvez vous

   engager à les fournir, s'il vous plaît?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Encore une fois, on se questionne sur la pertinence

   des questions posées par le RNCREQ, surtout qu'il

   s'agit des questions qui semblent entourer

   l'ordonnance 890 de la FERC, par ailleurs, et son

   application, qui par ailleurs n'est pas finale, en

   passant.

   Me MATHIEU DROLET :

   C'est juste une question de clarification. La

   Régie, dans sa décision procédurale, s'est dite

   intéressée à entendre parler de l'ordonnance 890,

   on essaie juste de comprendre l'historique

   réglementaire et voir où en est le Transporteur

   dans ses interventions auprès de la FERC.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Par ailleurs, on souligne que ce dépôt de la FERC a

   déjà été mentionné dans les dossiers, dans le

   premier dossier tarifaire, de mémoire, à la Régie.

   Donc l'information est déjà disponible dans, je

   veux dire, je reviens à ce que je soulignais lors

   d'une question qui a été posée quant aux Tarifs et

   conditions, quant à sa finalité, et je répète un
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   peu ce que le président a dit : on ne reviendra pas

   en arrière sur ce qui a été fait dans le passé dans

   les autres dossiers tarifaires, on est rendu un peu

   plus loin, je pense, dans le présent dossier, on

   n'est pas rendus aussi loin que de répondre aux

   questions sur la 890 de la FERC.

   Me MATHIEU DROLET :

   Écoutez, je ne reviens pas en arrière, j'ai ma

   question puis la réponse, on me dit ici, qui a été

   déposée à la FERC, je demande quand, quel est le

   numéro de dossier, est-ce qu'il y a des décisions,

   des ordonnances afférentes qui ont été rendues par

   la FERC.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je me permettrais de préciser que votre référence

   dans la question réfère à des « non public

   utilities », ce qui ne s'applique pas dans notre

   cas, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, s'il s'agit d'un sujet que la Régie a

   accepté au présent dossier, non pas pour

   transformer les Tarifs et conditions en fonction de

   l'ordonnance de la FERC mais plutôt pour en avoir

   une compréhension adéquate pour le futur, elle vous

   permettra, dans le cadre de votre preuve, d'exposer
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   les difficultés, les ramifications que vous y

   voyez, et la Régie prendra le tout en

   considération.

   Me MATHIEU DROLET :

   Merci.

Q. [75] Je continue dans les questions, réponses du

   RNCREQ, HQT-14, Document 10; je vous envoie un

   petit peu plus loin, question 5.5, pages 24 et 25.

   Donc la question était :

                Veuillez préciser et justifier la

                position du Transporteur sur chacun

                des trois points ayant soulevé des

                opinions divergentes mentionnées ci-

                dessus.

   Donc dans le cadre du groupe de travail, sans

   revoir la question au complet, on dit un petit peu

   plus bas :

                Selon le Transporteur, toute

                proposition de politique de rabais

                doit être conforme au paragraphe 11 de

                l'article 49 de la Loi sur la Régie de

                l'énergie.

   Ma question est très simple et objective : avez-

   vous, à l'interne, fait un avis juridique sur cette

   disposition-là, avez-vous des informations à ce
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   niveau-là?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Non. Dans le groupe de travail, je pense qu'on a,

   en tout cas, très bien compris ce que voulait dire

   l'esprit de la Loi et l'uniformité territoriale. Je

   pense qu'on s'entendait sur ce que ça voulait dire,

   on ne s'entendait pas sur comment l'appliquer;

   c'est plus ça le problème que la définition.

           Mais, non, on n'a pas jugé bon de demander

   un avis juridique sur l'interprétation d'une loi.

   Je pense qu'on en était beaucoup plus à des

   questions pragmatiques de rentabilité et de

   non-discrimination de l'application d'un rabais.

Q. [76] Parfait. Je continue, je vous envoie à la

   question 5.6, un petit peu plus loin, page 26. Et

   puis là, vous nous fournissez le détail pour

   chacune des demandes de service de transport de

   point à point à long terme. Et puis on s'interroge

   par rapport à un élément, on voit que la demande de

   Newfoundland and Labrador Hydro date du dix-neuf

   (19) janvier deux mille six (2006) et que les deux

   suivantes de HQP, elles, datent du vingt (20)

   janvier deux mille six (2006), soit le lendemain.

           On se demandait, en fait, advenant le cas

   où, pour une raison X, HQT ne pouvait plus offrir

   R-3640-2007                            PANEL 4 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   14 novembre 2007      - 72 -       Me Mathieu Drolet

   le transport pour combler ces trois demandes-là,

   qu'est-ce qui arriverait, est-ce que c'est un petit

   peu « first come, first serve », « premier arrivé,

   premier servi », d'autant plus que le début de la

   mise en service demandée pour le Newfoundland and

   Labrador Hydro est en janvier deux mille quinze

   (2015), soit six années après HQP, je me demandais

   de quelle manière vous gérez ça ou vous fonctionnez

   avec ça?

R. Bien, c'est l'application de nos Tarifs et

   conditions en ce qui regarde la séquence des études

   d'impacts. Oui, c'est « premier arrivé, premier

   servi ». Donc un client qui fait une demande de

   service de transport ou une demande de raccordement

   de centrale, il y a une séquence qui est établie.

   Et on regarde, s'il y a lieu, dans le cas de, dans

   les deux cas, s'il y a des ajouts au réseau qui

   doivent être prévus, construits.

           Et l'ensemble des Tarifs et conditions

   s'applique, c'est-à-dire que nous allons investir

   jusqu'à cinq cent soixante-dix-neuf, dans la

   présente cause, dollars du kilowatt (579 $/kW),

   payé par le Transporteur, et qu'on s'assure d'avoir

   des revenus, soit par un client qui exportera ou

   par une demande de service de transport long terme,
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   de couvrir ces coûts-là.

           Le client qui arrive ensuite, par une

   demande subséquente, se voit donc attribuer des

   ajouts au réseau subséquemment à toutes les

   demandes antérieures. Donc, oui, c'est une question

   de séquence d'études d'impacts et de réalisation de

   travaux comme tels dans toutes les études.

Q. [77] Merci. Je poursuis à la question 5.10, encore

   HQT-14, Document 10, question 5.10, page 28, où on

   demandait :

                Est-ce que la liste des produits

                offerts, et plus particulièrement la

                liste des produits de point à point

                court terme [...], est « standard »

                par rapport aux autres transporteurs

                de la région nord-est?

   Et vous nous répondez :

                Les services offerts par le

                Transporteur correspondent aux

                services offerts de façon « standard »

                en vertu de l'Ordonnance 888...

   Ma question est donc la suivante : est-ce que vous

   pouvez préciser s'il y a d'autres services publics

   qui offrent un seul service horaire sans distinguer

   les périodes de pointe hors pointe?
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R. Vous dites sans distinguer les services de pointe

   et hors pointe?

Q. [78] Exact.

R. Oui, il y en a. Sûrement.

Q. [79] Est-ce que vous pouvez les nommer, est-ce que

   vous pouvez nous indiquer...

R. Non, je ne peux pas vous les nommer explicitement,

   mais il y en a.

Q. [80] Est-ce que vous pouvez vous engager à nous

   fournir cette information-là?

R. Oui, certainement.

   Me MATHIEU DROLET :

   Très bien.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Donc il s'agit de l'engagement numéro 6, de

   préciser si d'autres, alors il a dit « groupes

   d'utilités publiques » ?

   Me MATHIEU DROLET :

   Oui, d'autres services publics.

   Me CAROLINA RINFRET :

   D'autres transporteurs?

   Me MATHIEU DROLET :

   Oui, d'autres transporteurs.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Offrent le service?
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   Me MATHIEU DROLET :

   Offrent le service horaire sans distinguer les

   périodes de pointe hors pointe.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors c'est l'engagement numéro 6 du Transporteur.

   Me MATHIEU DROLET :

   Très bien.

   E-6 (HQT) :  Préciser si d'autres transporteurs

                offrent le service horaire sans

                distinguer les périodes de pointe et

                hors pointe et le cas échéant, les

                nommer (demandé par le RNCREQ)

   10 h 10

   Me MATHIEU DROLET :

Q. [81] Je vous amène maintenant à la pièce HQT-11,

   Document 2, soit les besoins et revenus des

   services de transport. À la question 6.4 du RNCREQ

   donc on dit en préambule que la consommation

   supérieure à la quantité programmée, le tarif

   proposé au prix de l'énergie de sept virgule cinq

   sous (7,5 ¢) du kilowattheure majoré de cinquante

   pour cent (50 %), Le crédit accordé sur toute

   quantité livrée inférieure à la quantité programmée
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   correspond à cinquante pour cent (50 %) au prix de

   l'énergie.

           Et là on vous demande :

                Veuillez justifier le choix du 7,5 ¢.

   Et vous nous répondez :

                Dans sa décision D-2006-66, la Régie a

                retenu le prix de référence de 7,5 ¢

                pour le calcul du service.

   Ma question est la suivante : est-ce que vous avez

   revu ce montant-là? Je comprends que c'est ce que

   la Régie a décidé dans D-2006-66, mais est-ce que

   vous avez réanalysé ce montant-là? Est-ce qu'il y a

   une quelconque réflexion qui s'est amorcée du côté

   du Transporteur à cet effet-là?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Non. Le présent dossier n'a pas fait l'objet d'une

   révision des tarifs des services complémentaires.

   On a, comme on dit, sauté un tour pour revenir dans

   une prochaine cause tarifaire là-dessus. Bien qu'on

   ait dit que c'est la Régie qui a retenu le prix,

   c'est le prix que nous avions proposé, donc

   c'est... on est solidaire de ce tarif.

           Mais, je vous rappelle l'esprit de ce

   montant-là. Que, dans le fond, ce n'est pas de

   faire de l'argent avec des services complémentaires
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   d'écart de réception et de livraison. C'est de

   donner un bon signal de prix pour susciter un

   comportement adéquat de la clientèle et de faire en

   sorte qu'il y ait le moins d'écart possible entre

   les quantités qui sont livrées et les quantités qui

   sont programmées. C'est le but ultime de l'écart de

   réception et de livraison. Et à ce titre, on

   trouvait que ce tarif-là, pour l'instant, est

   adéquat, mais pourra être revu dans une prochaine

   cause.

Q. [82] Parfait. On continue sur le même document, les

   DDR de la Régie à la page 89. Donc, à la question

   43.2, la Régie demande :

                Quelle est la source d'information

                pour les besoins de HQP en 2008 pour

                le service horaire?

   Et le Transporteur répond :

                Les besoins du Producteur pour le

                service de transport point à point

                horaire pour 2008 ont été transmis par

                ce dernier au Transporteur.

   Est-ce que vous pouvez nous produire ce document-là

   qui a été donné au Transporteur par le Producteur?

R. Oui, sans problème. On l'avait fait, je pense, dans

   le passé et on a reconduit cet exercice-là cette
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   année, de demander directement au Producteur de

   nous fournir sa prévision et il l'a fait.

Q. [83] Parfait. Est-ce que c'est possible d'avoir ce

   document-là?

R. Oui.

Q. [84] Donc, peut-être en engagement.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, il s'agit de l'engagement numéro 7, de

   fournir le document prévu ou, du moins, mentionné à

   la réponse 43.2 de la demande de renseignements de

   la Régie à la pièce HQT-14, Document 1.

   E-7  (HQT)   Fournir une copie du document

                mentionné à la réponse 43.2 de la

                demande de renseignements de la Régie

                à la pièce HQT-14, Document 1 (demandé

                par RNCREQ)

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien.

   Me MATHIEU DROLET :

Q. [85] Une question complémentaire par rapport à ce

   document-là. Est-ce qu'il vous a été fourni avant

   ou après la décision sur la non-suspension de

   livraison des contrats à long terme de HQP?
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   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. C'est bien avant. Pour le dépôt de notre demande.

Q. [86] Un petit peu plus loin dans les questions de

   la Régie, à la page 89, question 44.1, où la Régie

   demande :

                Veuillez indiquer quelles sont les

                quantités (TWh) sous-jacentes à la

                prévision de 37 M$?

   Et là vous donnez votre réponse :

                La prévision de revenus de 37 M$ est

                établie à partir de la prévision des

                besoins du service de transport de

                point à point mensuel de 6 312 MW pour

                le Distributeur et le tarif mensuel de

                5,93 $/kW/mois.

   Ma question donc est la suivante : d'où vient ce

   chiffre de six mille trois cent douze mégawatts

   (6 312 MW)?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. C'est une déduction que l'on fait à partir des

   quantités d'énergie annoncées par le Distributeur

   compte tenu du facteur d'utilisation observé en

   deux mille sept (2007) que nous avons transposée en

   mégawatt.

Q. [87] Comment savez-vous que HQD utilisera seulement
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   le service mensuel?

R. C'est basé carrément sur les observations de

   l'année deux mille sept (2007).

Q. [88] Comment expliquez-vous l'écart entre le trente

   et un virgule huit millions (31,8 M$), la prévision

   de HQD, et le trente-sept millions (37 M$) de HQT?

R. Pourriez-vous préciser vos deux chiffres?

Q. [89] Bien, le trente-sept millions (37 M$) de HQT,

   vous le donnez dans la réponse puis le trente et un

   virgule huit millions (31,8 M$) fait référence, en

   fait, à la preuve du Distributeur dans le dossier

   3644.

R. Bien, c'est carrément notre prévision du taux

   d'utilisation qui peut être quelque peu différente

   à partir d'une même quantité d'énergie. Et il y a

   l'augmentation du tarif également, cet ajustement-

   là dont on a tenu compte.

Q. [90] Parfait. Prochaine question, 45.1, où vous

   présentez la liste des engagements d'achat du

   Producteur en vigueur en deux mille huit (2008) et

   leur valeur respective pour l'année deux mille huit

   (2008). Ma question est : est-ce que les

   engagements contractuels avec HQP ont été modifiés

   depuis l'ajout de l'article 12Aii) dans 3605.

R. Il y a plusieurs formules d'engagements d'achat. On
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   applique conséquemment chacune des décisions de la

   Régie pour les centrales qui ont été raccordées au

   moment où le type d'engagements était applicable.

   Je peux vous donner une liste des centrales qui ont

   des engagements d'achat de type Toulnustouc qu'on

   appelle qui est la première formule qu'on a

   appliquée, ensuite ceux qui sont de type Chute-

   Allard, Rapide-des-Coeurs comme tels, et un nouveau

   type d'engagements qui est suite à la récente

   décision où on a apporté certaines nuances sur la

   production mesurée des centrales.

           Donc, oui, on applique chacun des types

   d'engagements d'achat selon les décisions pour les

   périodes pour lesquelles les centrales ont été

   raccordées selon l'application de ces décisions-là.

   On fait ce partage-là de... du moment de... du type

   d'engagements qui s'applique.

Q. [91] C'est donc dire que la décision dans 3605

   n'affecte pas l'engagement Toulnustouc, c'est bien

   ça?

R. Tout à fait.

Q. [92] Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Drolet, est-ce que...
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   Me MATHIEU DROLET :

   J'en avais encore quelques-unes.

   LE PRÉSIDENT :

   ... vous êtes avancé?

   Me MATHIEU DROLET :

   Rapidement.

   LE PRÉSIDENT :

   Le trente (30) minutes est presque passé, mais

   disons que nous allons prendre une pause de vingt

   (20) minutes et au retour, conclure brièvement.

   Me MATHIEU DROLET :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, de retour à onze heures moins vingt

   (10 h 40).

   PAUSE

   10 h 45

   LE PRÉSIDENT :

   Reprise de l'audience. Maître Drolet.

   Me MATHIEU DROLET :

   Monsieur le Président, je vais être très bref, il

   me reste seulement qu'une seule question.

Q. [93] Donc, je vous renvoie dans la demande de

   renseignements, les réponses du Transporteur de la

   Régie, page 88, question 42.1. Pas 42.1, pardon,
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   question 43.1. Donc, à la question 43.1, la Régie

   demande :

                Les prévisions de besoins des clients

                Autres, présentées pour l'année 2008,

                pour les services de point à point

                mensuel, hebdomadaire, quotidien et

                horaire semblent avoir été établis à

                50 % de la prévision 2007. Veuillez

                expliquer la méthodologie ainsi que

                les autres éléments d'information

                sous-tendant cette prévision 2008.

   Et le Transporteur nous répond :

                Tel qu'indiqué à la pièce HQT-11,

                Document 2, page 7, les besoins pour

                le service de transport de point à

                point à long terme ont été de 479 MW

                pour les trois premiers mois de 2007

                et, à compter d'avril, ces besoins

                passent de 591 MW suite à l'ajout des

                besoins de 112 MW. Ainsi, l'effet de

                la capacité ajoutée de 112 MW pour

                neuf mois en 2007 par rapport à

                l'effet de cette même capacité pour

                douze mois en 2008, n'est pas le même

                en termes d'énergie. [...]
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   Un petit peu plus loin, on dit :

                Le Transporteur explique alors la

                baisse mentionnée dans la question par

                le transfert des besoins de point à

                point à court terme vers le service de

                transport de point à point à long

                terme.

   Ma question est donc la suivante. Pourquoi croyez-

   vous que l'ajout du cent douze mégawatts (112 MW)

   de long terme implique nécessairement un transfert

   des besoins de point à point à court terme plutôt

   qu'un ajout, ça ne pourrait pas être un ajout tout

   simplement.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Ça pourrait être un ajout, mais ce qu'on observe,

   bien, c'est un cent douze mégawatts (112 MW) qui

   est du client Brookfield de MATI vers NE. Et par le

   passé on n'a pas vu de transit additionnel

   provenant de ce client-là. Donc, on a, oui, présumé

   que c'était un transfert d'une demande de

   réservation court terme vers une demande de

   réservation long terme. Puis on a tout simplement

   fait le calcul selon le nombre de mois en

   conséquence en présumant, évidemment, du

   renouvellement.
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Q. [94] Merci beaucoup, Madame Guimont. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Drolet. La Régie invite Option

   consommateurs, Maître Lussier.

   Me CAROLINA RINFRET :

Q. [95] Le panel voudrait simplement ajouter une

   petite précision quant à l'engagement numéro, du

   moins lors de la réponse fournie pour l'engagement

   numéro 7, soit fournir le document transmis par le

   Producteur indiqué à la réponse 43.2. Alors, je

   vais laisser madame Guimont répondre ou poursuivre

   ou compléter sa réponse.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Mes collègues m'ont fait remarquer que je n'ai

   peut-être pas compris tout à fait la question

   d'avant ou après une telle date, mais tout ce que

   je voudrais préciser, c'est que vous allez recevoir

   la lettre. Nous avons reçu la prévision en juin

   pour faire notre dossier, mais un tableau et une

   lettre qui confirment la prévision qui datent du

   début juillet deux mille sept (2007). Donc, je

   voulais préciser ça, je pense que dans ma réponse

   précédente, mon avant et mon après seraient à

   revoir, mais la vraie date du dépôt c'est juillet

   deux mille sept (2007)
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures, Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

Q. [96] Alors, le compte d'écart des revenus des

   services de transport de point à point est fondé

   sur les fluctuations entre les revenus projetés

   pour les services de transport de point à point

   dans le cadre d'une année témoin et les revenus

   réels constatés pour ces services à la fin de

   ladite année, c'est exact?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, vous résumez bien ça.

Q. [97] Alors, dans le cas où HQT ne se présentait pas

   l'année prochaine, par exemple, pour une

   modification de ses Tarifs et conditions qui

   seraient applicables à compter du premier (1er)

   janvier deux mille neuf (2009), la Régie n'aurait

   pas à approuver des prévisions de vente pour cette

   année-là, c'est exact?

R. Je vais laisser mon confrère, le contrôleur, voir

   si qu'est-ce qui arriverait, parce que ce n'est pas

   notre intention, mais si pour une raison ça
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   arrivait, il y aurait sûrement des modalités

   précises qui pourraient être appliquées.

   M. PIERRE LEDUC :

   Les orientations pour les prochaines années du

   Transporteur sont de présenter un dossier

   annuellement, donc cette situation hypothétique-là

   n'est pas, elle demeure une hypothèse.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [98] D'accord. Alors, dans l'éventualité, toujours

   hypothétique, je comprends que le Transporteur a

   l'intention de venir à chaque année de façon bien

   régulière et assidue, mais supposons qu'une année

   donnée il ne venait pas. Dans ce cas-là, j'aimerais

   que vous confirmiez que malgré le fait que la Régie

   n'ait pas à approuver de telles précisions de vente

   pour le service de point à point, parce que le

   Transporteur ne se présente pas devant elle une

   année donnée, le Transporteur, lui, fait quand même

   de telles prévisions pour répondre à ses besoins de

   planification interne, c'est exact?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Nous faisons annuellement des prévisions, exact.

Q. [99] Et si le Transporteur ne se présente pas à la

   Régie pour l'approbation de ses tarifs une année

   donnée, il n'y aura pas de disposition du compte
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   d'écart pour cette même année l'année qui suit et

   donc, aucun remboursement ou récupération d'un

   montant pour les clients des services de long

   terme, est-ce que c'est exact?

R. C'est une hypothèse. Alors, à ce stade-ci on n'a

   pas fait ce type de projection, qu'est-ce qui

   arriverait, je pense qu'il faudrait examiner la

   situation. Si le Transporteur envisageait de ne pas

   déposer un dossier tarifaire, il faudrait voir à ce

   moment-là est-ce qu'il y a des écarts

   substantielles par rapport à la dernière prévision.

   Et là, il y a différents scénarios possibles. Est-

   ce qu'on travaillerait avec le dernier chiffre qui

   aurait été retenu dans le dernier dossier tarifaire

   ou s'il y avait d'autres éléments à considérer, là

   aussi on peut faire une liste d'hypothèses.

Q. [100] Et toujours en travaillant avec l'hypothèse

   qui contient la prémisse à l'effet, selon laquelle,

   en fait, le Transporteur ne vient pas à la Régie

   une année donnée. Quelles sont justement les

   modalités qui pourraient être mises en place et qui

   permettraient au compte d'écart de trouver son sens

   annuellement pour tenir compte du fait que le

   Transporteur pourrait ne pas, justement, se

   présenter à chaque année pour l'approbation de ses
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   nouveaux tarifs?

R. Comme le cas ne se présentait pas pour le présent

   dossier, on n'a pas fait toutes les analyses ou

   toutes les hypothèses possibles qui pourraient

   survenir dans une pareille situation. Or, ce serait

   une situation qu'il faudrait analyser de façon plus

   approfondie.

Q. [101] Parfait. Je vous remercie, ça complète nos

   questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Donc, la Régie invite, je

   crois le GRAME n'avait pas indiqué de, oui, est-ce

   que, Maître Paquet, vous avez des questions? Oui.

   Pour le GRAME, Maître Paquet.

   10 h 55

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [102] Alors, Geneviève Paquet pour le Groupe de

   recherche appliquée en macroécologie. Ce ne sera

   pas très long. Donc, ma première question porte sur

   le document HQT-10, Document 1.1, à la page 14.

           Alors, le Transporteur a déposé un tableau,

   le tableau 3, qui porte sur l'état de la

   transformation des postes satellites. Est-ce qu'il

   serait exact d'affirmer...
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   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. Excusez-moi, vous avez parlé du tableau 3. Juste un

   instant, s'il vous plaît.

Q. [103] Oui, le tableau 3.

R. Oui.

Q. [104] Donc, est-ce que c'est exact d'affirmer que

   la capacité ferme de plusieurs postes satellites

   est dépassée à ce jour?

R. Oui.

Q. [105] Puis, est-ce que vous pourriez nous informer

   de quelles sont les actions qui vont être

   entreprises par TransÉnergie à ce niveau-là?

R. Oui. Avec le Distributeur présentement, on étudie

   l'ensemble des postes en dépassement. Il y en a

   trente-quatre (34) présentement. Les solutions des

   trente-quatre (34) postes seront connues d'ici les

   quatre à cinq prochaines années. Et, en plus, on va

   faire une planification sur sept ans au lieu de

   cinq ans à partir de cette année qui va nous

   permettre d'aller voir les postes qui vont être en

   dépassement dans les années futures.

Q. [106] Donc, vous avez commencé à planifier les

   actions, mais est-ce que vous avez commencé des

   actions concrètes à ce niveau-là?

R. Oui, oui. Il y a des projets déjà en cours. Il y a
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   des projets déjà dans la liste qui sont là

   présentement.

Q. [107] D'accord. Merci.

R. Et on peut dire que c'est depuis quand même deux

   mille deux (2002) qu'on a un programme

   d'augmentation de capacité des postes et on

   accélère, en réalité, pour pouvoir à ce moment-là

   descendre la courbe d'ici sept à huit ans de six à

   huit postes par année, maximum.

Q. [108] Merci. Maintenant, je vous réfère au document

   HQT-10, Document 1, page 22, qui est la suite du

   tableau 7 qui porte sur les investissements par

   catégorie à l'horizon deux mille dix-sept (2017).

   Plus précisément, je vous réfère à la section 2.2.1

   « Intégration de la production des centrales autres

   que la charge locale » et au niveau de

   l'interconnexion avec l'Ontario.

           Donc, est-ce que c'est exact si on prend

   les deux lignes « interconnexion Ontario » et

   « interconnexion Phase 2 » que le total des

   investissements qui sont prévus pour ce projet-là,

   ce serait de l'ordre de six cent soixante-dix

   millions (670 M$)?

   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. Oui, environ ça, oui.
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Q. [109] Est-ce que... est-il exact d'affirmer que,

   l'année dernière, le montant qui avait été estimé

   était inférieur à ce montant-là?

R. Oui.

Q. [110] Avez-vous une idée du montant qui avait

   été...

R. Non.

Q. [111] À votre souvenance, est-ce que vous vous

   rappelez du montant qui avait été prévu?

R. Non, je n'ai pas validé. Je sais que pour deux

   mille sept (2007) il pouvait y avoir un écart.

Q. [112] Je vais reformuler ma question. Est-ce que

   c'est exact d'affirmer qu'il s'agit d'un montant

   supérieur à celui qui avait été présenté l'année

   dernière par le Transporteur dans 3605-2006?

R. Il faudrait que je le vérifie. O.K.

Q. [113] O.K. À ce niveau-là, le GRAME avait... dans

   son rapport, on a présenté un extrait de ce

   tableau-là qui avait été présenté par le

   Transporteur dans la demande 3605.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je veux juste souligner à ma collègue que son

   rapport fait l'objet d'une objection et d'une

   requête en radiation. C'est ce que je voulais

   prévoir quand je suggérais à la Régie de... de
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   plaider ou, du moins, contester la requête en début

   d'audience. Toute question se rapportant sur le

   rapport du GRAME sur l'interconnexion, quant à moi,

   ne devrait pas faire l'objet du présent contre-

   interrogatoire.

           Pour peut-être répondre à la question de ma

   consoeur, puisque je suis impliquée, mais je ne

   veux pas plaider, mais l'information souhaitée, je

   pense que le panel a répondu quant aux coûts. Il y

   a d'autres dossiers en cours également qui font

   part... d'ailleurs, dont le GRAME a demandé une

   demande d'intervention, où les coûts sont

   explicités et les coûts ont été donnés l'année

   passée, je me rappelle de mémoire, par monsieur

   Filion lors de l'audience, alors.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Si je peux me permettre, on réfère à une partie

   là... Ça a été repris de la preuve du Transporteur

   dans le dossier 3605-2006. Donc, c'est juste un

   extrait du tableau. C'est pas un tableau qui vient

   de la preuve du GRAME. Ça vient vraiment de la

   preuve du Transporteur de l'année dernière. C'est

   simplement pour faire... établir la différence des

   coûts, c'est simplement pour ça.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Avez-vous la pièce ou le tableau, Maître?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui. En fait, je l'ai... j'ai la référence du

   rapport du GRAME ou sinon j'ai la référence de la

   demande de l'année dernière.

   LE PRÉSIDENT :

   Compte tenu de la décision qu'a rendue la Régie à

   l'effet que sur les pièces pour lesquelles il y a

   une contestation quant à la recevabilité des

   documents en preuve, la Régie va maintenir un peu

   la même approche qu'elle a annoncé lorsqu'elle a

   rendu sa décision, soit que ce matin on ne référera

   pas aux documents sur lesquels il y a des

   contestations. En temps opportun lors de l'audition

   de votre preuve, il y aura l'audition des requêtes

   en irrecevabilité et on vous entendra sur le sujet.

           Quant à votre question de ce matin qui

   demande une conciliation des chiffres présentés au

   présent dossier avec ceux de l'an dernier, la Régie

   est d'accord pour permettre que cette conciliation

   soit faite et produite, soit, si elle est

   disponible, dès maintenant, sinon sous forme

   d'engagement.
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Ce sera fait, Monsieur le Président.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je vous remercie.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je demanderais simplement à ma consoeur de

   reformuler la question pour que l'engagement soit

   clair, si c'est le cas, ou si la réponse ne lui

   convenait pas, parce que je n'ai pas entendu que la

   réponse ne lui convenait pas jusqu'à date.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   D'accord. Donc, au niveau de l'engagement, ce

   serait d'établir le montant qui avait été prévu

   pour les investissements pour le projet

   d'interconnexion avec l'Ontario, incluant la phase

   2, le montant total qui est prévu dans le tableau

   « Investissements par catégorie à l'horizon 2016 »

   que l'on retrouve à la pièce HQT-9, Document 1,

   page 13 de R-3605-2006.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Vous dites « établir », mais ce que vous voulez

   savoir, c'est la différence entre le montant qui

   est prévue cette année et le montant qui a été

   annoncé ou indiqué à la preuve de l'année passé
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   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, c'est exact.

   Me CAROLINA RINFRET :

   O.K

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Sinon si vous me donnez seulement le total, je peux

   faire le calcul là. On peut faire le calcul nous-

   mêmes.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Parfait

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Merci.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, il s'agit de l'engagement numéro 8 du

   Transporteur.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   E-8  (HQT)   Établir le montant qui avait été prévu

                pour les investissements pour le

                projet d'interconnexion avec

                l'Ontario, incluant la phase 2, le

                montant total qui est prévu dans le

                tableau « Investissements par

                catégorie à l'horizon 2016 » que l'on

   R-3640-2007                            PANEL 4 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   14 novembre 2007      - 97 -     Me Geneviève Paquet

                retrouve à la pièce HQT-9, Document 1,

                page 13 du R-3605-2006 (demandé par

                GRAME)

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [114] Donc, vous avez quand même affirmé qu'il y

   avait eu une augmentation depuis l'année dernière,

   c'est exact?

   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. J'ai dit qu'on allait valider par la suite.

Q. [115] D'accord. Est-ce que...

   M. PIERRE LEDUC :

R. J'aimerais peut-être, Maître Paquet, si vous

   permettez, vous rappeler que lorsque ces tableaux-

   là sont présentés, ils sont présentés à titre

   informatif et que le projet d'interconnexion se

   décompose en deux phases, la phase 1, prudemment

   acquise, et la phase 2 qui fera l'objet d'un dépôt

   de dossier auprès de la Régie pour son autorisation

   avec l'évaluation la plus précise possible à ce

   moment-là.

Q. [116] D'accord. Au niveau justement de la phase 2

   du projet d'interconnexion, est-ce que c'est exact

   d'affirmer que la date de mise en service aurait

   été devancée de deux mille onze (2011) à deux mille
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   dix (2010)? Je dis bien pour la phase 2.

   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. Je ne sais pas, ça a toujours été printemps deux

   mille dix (2010).

Q. [117] O.K. En fait, je réfère au même tableau dont

   il y a eu une objection à la dernière question,

   puis on peut... J'imagine que dans... Juste un

   instant, s'il vous plaît.

   (11 h 10)

           En fait, je réfère au même tableau de

   l'année, du tableau de l'année dernière, puis

   l'investissement par catégorie à l'horizon 2016 au

   lieu de celui de cette année, qui est 2007. Puis je

   sais qu'on avait des chiffres en deux mille onze

   (2011) puis là, on n'en a plus, c'est simplement

   ça.

   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. Le dossier est déposé à la Régie présentement alors

   on devrait se fier à ces dates-là.

Q. [118] D'accord. Je vous remercie. Maintenant, une

   dernière question : au niveau de, lors du panel

   numéro 1, dans la présentation de madame, je pense

   que c'est madame Courville qui avait parlé de la

   question de développer le complexe hydroélectrique

   au Labrador, est-ce que, TransÉnergie étant un
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   transporteur, est-ce qu'il y a des projets à long

   terme qui sont prévus pour transiter cette

   puissance à travers le Québec?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Comme madame Courville l'a mentionné, c'est une

   demande de service de transport long terme qui est

   encore en étude d'impacts et qui va se terminer

   sous peu. Il y aura des ajouts au réseau, c'est

   certain, et c'est prévu à même le rapport de

   l'étude d'impacts quels sont ces ajouts-là.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   D'accord, je vous remercie. Ça complète pour moi.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. La Régie invite Groupe

   interconnexions et énergie Québec, Maître Turmel?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

   Mesdames les régisseures. Bonjour au monde du

   panel. André Turmel, pour le Groupe interconnexions

   et énergie Québec.

Q. [119] Alors quelques questions pour commencer avec

   la preuve du Transporteur, si vous voulez, on se

   réfère à la pièce HQT-11, Document 2, évidemment,

   je vous enverrais à la page 12 de 12, donc la pièce
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   révisée du vingt-six (26) juillet. Ça va?

           Juste pour bien comprendre les tableaux qui

   apparaissent généralement à ce document, HQT-11,

   Document 2, mais principalement le dernier tableau.

   Quand on regarde les revenus des services de

   transport de point à point, et on présente, vous y

   présentez les années deux mille six (2006), deux

   mille sept (2007), deux mille huit (2008), est-ce

   qu'il est exact d'affirmer que les revenus

   provenant, la sommation des revenus provenant du

   Producteur et du Distributeur, donc d'Hydro-Québec,

   à la fois dans le long terme et le court terme,

   représente quatre-vingt-treize point sept pour cent

   (93,7 %) des revenus, juste, je vous suggère que

   c'est le calcul qu'on a fait, est-ce que ça vous

   apparaît raisonnable de penser que, dans ces cas-

   ci, les revenus de transport point à point, HQT

   reçoit deux chèques de HQ, un du Distributeur et un

   du, bien, plusieurs du Distributeur, plusieurs du

   Producteur, pour quatre-vingt-treize point sept

   pour cent (93,7 %) de ses revenus?

   M. PIERRE LEDUC :

R. C'est exact.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, vous étiez à quel tableau, excusez-
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   moi?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, HQT, la page 12, donc le tableau, le dernier

   tableau.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [120] Donc, et évidemment, ça, c'est pour deux

   mille huit (2008), donc pour deux mille huit

   (2008), vous prévoyez que quatre-vingt-treize point

   sept pour cent (93,7 %) des revenus du point à

   point seront émis par des chèques d'Hydro-Québec.

   Maintenant, quand on regarde dans cette rubrique

   « Autres clients », on voit, pour le service point

   à point long terme, une progression de six à huit

   millions de dollars (6 - 8 M$) qui est prévue,

   c'est exact?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, ce sont les chiffres qui sont là.

Q. [121] D'accord, parfait. Et je comprends que pour

   le point à point court terme, pour les autres

   clients, donc qui ne sont pas le Producteur ou le

   Distributeur, on parle d'une baisse de revenus

   prévue de presque cinquante pour cent (50 %), de

   neuf millions (9 M$) à cinq millions (5 M$), c'est
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   exact?

R. Oui, compte tenu du commentaire que j'ai fait

   tantôt, où on prenait en considération la

   mensualisation d'une réservation long terme. Donc

   le plus deux (2) qu'on retrouve dans « Autres

   clients » long terme fait en sorte qu'on a, oui,

   une légère diminution du point à point court terme

   par mesure de prudence pour une prévision des

   clients tiers.

Q. [122] Mais donc vous êtes d'accord avec moi qu'au

   net net, ça fait peu de clients qui ne sont pas HQD

   et HQP à servir en termes de revenus, qui...

R. Ce sont nos prévisions actuelles, et elles peuvent

   être dépassées, ça nous ferait grand plaisir

   qu'elles soient dépassées mais ça a été prudent.

Q. [123] O.K. Nous aussi, d'ailleurs. Par ailleurs,

   pour bien comprendre également, donc si on fait la

   sommation des revenus point à point, deux cent cinq

   millions (205 M$) pour deux mille huit (2008), et

   les revenus de la charge locale, qui sont, pour

   deux mille huit (2008), deux milliards cinq cent

   trente-neuf millions point sept (2 539,7 M$), est-

   ce que vous êtes d'accord avec moi que les revenus

   provenant d'HQD et d'HQP, au global, pour HQT,

   représentent quatre-vingt-dix-neuf virgule cinq
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   pour cent (99,5 %) des revenus d'HQT, est-ce que

   c'est exact de dire ça?

R. J'ai mon calculateur à côté, là.

Q. [124] Oui, oui, tout à fait.

R. On va vérifier vos calculs.

Q. [125] O.K.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Vous aviez dit?

Q. [126] Quatre-vingt-dix-neuf point cinq pour cent

   (99,5 %).

R. Oui, point cinq six deux huit quatre un cinq

   (99,5628415 %).

Q. [127] D'accord. Parfait. Et si on arrondit, c'est

   quatre-vingt-dix-neuf point six (99,6 %)?

R. Exact.

Q. [128] Mais, d'accord, donc vous me confirmez que

   c'est éminemment très très très très très

   important, donc pour quatre-vingt-dix-neuf point

   six pour cent (99,6 %) des revenus que Hydro-Québec

   tire, elle reçoit ses chèques d'Hydro-Québec pour

   les revenus, quatre-vingt-dix-neuf point six pour

   cent (99,6 %) du temps, O.K.

           Maintenant, je vous amène à votre preuve

   écrite, HQT-11, cette fois-ci Document 1, à la page

   5. Donc c'est la première page de présentation, où
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   on présente le contexte. Je suis à la page 5. Et je

   vais vous lire, je vais citer le premier

   paragraphe, puis je cite :

                Le réseau de transport d'électricité

                d'Hydro-Québec est ouvert au transit

                de gros depuis le 1er mai 1997. Hydro-

                Québec, dans ses activités de

                transport d'électricité [...], est

                responsable de fournir et de

                commercialiser les services de

                transport à l'ensemble de sa

                clientèle, conformément aux

                dispositions de la Loi sur la Régie

                [...] et des Tarifs [...] d'Hydro-

                Québec...

   et aux décisions de la Régie. Fin de citation.

           Quand je lis ce paragraphe-là, et je suis à

   la quatrième ligne, quand on parle de « l'ensemble

   de sa clientèle », de qui parle-t-on?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. De tous les clients.

Q. [129] Donc, nécessairement d'HQD, nécessairement

   d'HQP et de tous les autres clients?

R. Tout à fait.

Q. [130] O.K. Par ailleurs, deux paragraphes plus
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   loin, aux paragraphes 15 à 20, quelqu'un a déjà

   fait cette référence ce matin mais moi, je vais

   aller un peu plus bas dans ce paragraphe, je vais

   le citer parce que ça vaut la peine :

                Le Transporteur ne considère pas

                opportun de modifier en profondeur les

                services de transport qu'il offre

                actuellement, puisque le modèle de

                commercialisation des services de

                transport actuel fonctionne bien et

                permet de répondre adéquatement aux

                besoins de sa clientèle du service de

                transport pour l'alimentation de la

                charge locale et des services de

                transport de point à point.

   Fin de citation.

           Quand vous dites qu'il fonctionne bien pour

   sa clientèle, est-ce que je comprends qu'il

   fonctionne bien pour HQD et HQP?

R. Et j'imagine que vous avez sûrement des

   commentaires pour les tiers, mais de façon

   générale, le mode de fonctionnement de nos aspects

   commerciaux et tarifaires, on juge qu'on a toutes

   les conditions pour que les clients accèdent au

   réseau, fassent des demandes de service de
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   transport, qu'on puisse construire les ajouts au

   réseau, si requis, et qu'ils puissent transiter.

           Il n'appartient qu'aux clients d'utiliser

   le réseau et de profiter de ce réseau-là, qui est

   fiable, qui a des tarifs qui sont, qu'on trouve

   corrects, pour profiter des écarts de prix entre

   les marchés transités dans le cas des exportations.

Q. [131] O.K. Mais moi, si je vous dis que je

   représente certains, pas tous les autres clients

   mais quelques-uns des autres clients qui sont

   parmi, ou les plus importants, que ceux-ci ne sont

   pas satisfaits. Alors quand ceci est dit, qu'est-ce

   que vous, comme Transporteur, qui voulez servir

   l'ensemble de cette clientèle, qu'est-ce que vous

   avez comme approche, vous, qu'est-ce que vous

   faites, comment le réalisez-vous?

R. Bien, je pense que quand il y a des sujets qui nous

   semblent critiques, comme on l'a fait pour la

   politique de rabais et les services

   complémentaires, on s'assoit, on discute avec les

   clients et on tente d'en arriver à des consensus.

   Je peux vous dire que l'énergie et le travail qui

   est consenti pour ça est louable de tous les

   participants, qu'il y a eu énormément de bon

   travail qui a été fait mais, malheureusement, il y
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   a des consensus qu'on ne retrouve pas, pour des

   raisons, je pense, qui sont clairement indiquées

   dans le rapport.

           Et on va parler de prix et de valeur du

   service de transport. Je comprends que vos clients

   veulent beaucoup de rabais, mais je pense qu'on

   peut avoir une bonne discussion là-dessus. Tout le

   monde veut des rabais, en passant.

Q. [132] Oui, mais en même temps, est-ce que vous

   considérez que quand quatre-vingt-dix-neuf point

   six pour cent (99,6 %) de vos clients...

R. Oui.

Q. [133] ... c'est vous-même...

R. Non, ce sont des divisions, et on applique une

   séparation fonctionnelle.

Q. [134] D'accord, mais « vous-même » au niveau

   juridique...

R. Ah!

Q. [135] ... parce que Hydro-Québec n'est qu'une seule

   entité juridique...

R. Oui.

Q. [136] ... est-ce qu'il est raisonnable d'envisager

   un effort certain additionnel de votre part, HQT, à

   l'égard de ses autres clients, pour tenter, pas de

   faire plaisir, de tout leur donner ce qu'ils
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   veulent, bien sûr, mais tenter de faire en sorte

   que l'utilisation de votre réseau soit augmenté,

   parce que c'est ça qu'on recherche?

R. Mais on la voit...

Q. [137] Mais ce n'est pas le cas, ça diminue.

R. Non, ici, mais si je prends toutes les demandes de

   réservations long terme que l'on a, pour deux mille

   huit (2008), on a été prudents dans le court terme,

   plusieurs des clients que vous représentez ont des

   demandes de service de transport de plus de cinq

   cents mégawatts (500 MW) de l'Ontario vers la

   Nouvelle-Angleterre pour les années à venir. Et il

   y a plusieurs demandes de service mensuelles qui

   sont là pour deux mille huit (2008) et deux mille

   neuf (2009), déjà pour deux mille neuf (2009), avec

   l'arrivée de l'interconnexion ontarienne.

           Donc je vous dirais qu'il y a une

   recrudescence des demandes et il n'en tient qu'aux

   clients de pouvoir utiliser les interconnexions

   existantes, en plus, l'interconnexion ontarienne

   qui sera en service partiel dès mai deux mille neuf

   (2009), pour profiter des différences de prix entre

   ces deux marchés-là.

Q. [138] Quand vous me dites...

R. Et on est convaincus qu'il va y en avoir plus pour
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   deux mille neuf (2009).

Q. [139] Quand vous me dites qu'il y a une

   recrudescence, là, je vous parle du point à point

   court terme, votre preuve démontre le contraire, on

   est d'accord?

R. Au total, oui.

Q. [140] D'accord.

R. Mais je peux vous dire qu'on a eu des demandes de

   service mensuelles qui se sont ajoutées et qui sont

   intéressantes. On sent qu'il y a un intérêt pour

   des marchés, surtout de la Nouvelle-Angleterre, et

   c'est bien tant mieux. Et tout ça sans rabais, je

   le ferai remarquer.

Q. [141] Quand madame votre présidente d'HQT, madame

   Courville, dans son témoignage, et je suis à la

   page 81 des notes sténos de lundi matin; je vais

   vous laisser, je ne sais pas si vous l'avez, je

   vais laisser votre procureur vous le donner, si

   vous voulez.

R. Oui.

Q. [142] Page 81. Lorsqu'elle mentionne qu'elle a un

   beau problème de ne pas avoir de problème de

   chercher des clients et de chercher du trafic sur

   son réseau, comment les clients, qui sont des

   « Autres clients », qui ne sont pas HQP et HQD,
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   manifestement, HQD et HQP doivent être contents

   parce qu'ils ne sont pas ici en audience, ils

   pourraient être ici, techniquement, en audience,

   pour demander des choses?

R. Oui.

Q. [143] Hein, je ne vous entends pas, oui?

R. Est-ce qu'ils pourraient?

Q. [144] Est-ce que HQP et HQD pourraient être ici,

   dans le dossier tarifaire, pour demander...

R. Il n'y a pas d'exclusion.

Q. [145] Ils pourraient le faire?

R. Ils pourraient le faire.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bon.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. C'est une audience publique, Maître Turmel.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Tout à fait.

Q. [146] Mais donc, manifestement, s'ils ne sont pas

   ici, on peut présumer qu'ils sont contents de la

   situation. Mais du point... comment vous dites,

   « les absents ont tort » ? Mais du point de vue des

   « Autres clients », comment les autres clients,
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   quand on entend la présidente d'HQT faire ce

   commentaire, comment doit-on réagir, en disant :

   « Bien, mon dieu, HQT, pour elle, tant qu'elle sert

   HQP et HQD, c'est l'essentiel, et les autres, bien,

   ils ne sont pas contents mais ils l'utiliseront

   s'il faut vraiment qu'ils l'utilisent, le réseau. »

   J'essaie de vous placer dans les chaussures des

   « Autres clients », qui entendent la présidente

   d'HQT dire : « Ça va très bien, on a quatre-vingt-

   dix-neuf point cinq pour cent (99,5 %) de nos

   revenus vient de nous-mêmes, donc on n'a pas

   vraiment besoin des autres, puis qu'ils

   s'organisent! »

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je ne voudrais pas que vous citiez les propos de ma

   présidente sous cet angle-là, elle n'a absolument

   pas mentionné que les clients n'étaient pas

   importants. D'ailleurs, tout l'effort qui a été

   fait dans le cadre du groupe de travail, neuf mois

   de rencontres, plusieurs rencontres où tous les

   clients ont déclarés être satisfaits, des

   discussions et des propos, mais malheureusement, on

   ne s'entend pas sur des points qui sont cruciaux.

           Alors, et je vous dirais que l'ouverture et

   la clarté des consensus qui se sont faits durant
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   ces rencontres-là sont importantes, on a franchi

   des pas; ça a porté fruit pour une certaine partie

   de la démarche. Mais force est de constater qu'on

   ne s'entend pas sur des points précis, qui sont les

   rabais. Et les rabais, ça fait depuis mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-sept (1997) qu'on en parle, on en

   a offert, on a testé des choses, sans être capables

   de démontrer la rentabilité de ces rabais-là.

           Alors je prête l'invitation à vos clients,

   lorsqu'on a demandé de confirmer des chiffres pour

   cette rentabilité-là, ça a été demandé, précisé,

   aucune information pour être capable de rencontrer

   le critère de rentabilité de la part de vos

   clients.

           Alors quand vous dites que les clients ne

   sont pas intéressés, ils ne sont peut-être pas

   intéressés, selon vous, au tarif régulier mais ils

   le sont pour du long terme. Donc il y a vraiment

   une dichotomie dans les comportements que vous

   apportez de la part de la satisfaction des clients

   tiers, et sûrement des autres, tout le monde trouve

   que tout est trop cher à un moment donné.

           Mais il y a une affluence sur notre réseau,

   il y a de l'intérêt pour du long terme, et sûrement

   pour du court terme encore.
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   11 h 20

           Mais une question de prix, c'est sûr qu'on

   ne s'entendra pas si on n'est pas capable d'arriver

   à une confirmation de rentabilité d'une politique

   de rabais.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [147] Donc, lorsque, aujourd'hui, après dix ans de

   l'ouverture des réseaux. donc ça fait dix ans,

   effectivement, cette année, depuis mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-sept (1997), vous, vous êtes en

   mesure d'affirmer que malgré le fait que quatre-

   vingt-dix-neuf point six pour cent (99,6 %) de vos

   revenus provient de vous-même, HQ, vous êtes ouvert

   au transit de gros?

R. Tout à fait.

Q. [148] Et surtout quand on voit qu'il y a une

   réduction pour deux mille huit (2008)?

R. Il y a peut-être une réduction pour laquelle, comme

   j'indique, qui est prudente, mais regardez les

   réservations long terme de vos clients, elles sont

   demandées, elles sont à l'étude et elles sont pour

   des volumes importants de cinq cents mégawatts

   (500 MW) de l'Ontario vers la Nouvelle-Angleterre.

   Donc, il y en a du trafic. Il va y en avoir. Si je

   prends notre prévision globale deux mille huit
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   (2008), je peux vous dire qu'en pointe, là, le

   réseau va être très fortement sollicité. Donc, il y

   a des besoins. La Nouvelle-Angleterre est un marché

   qui est très sollicité par tous les clients, par

   HQP et par les tiers.

Q. [149] Donc, en terminant, je comprends que, malgré

   qu'on s'entende ou qu'on ne s'entende pas sur la

   nature du rabais, de toute façon, qu'il y ait

   entente ou pas, c'est la Régie qui décide, bien

   sûr.

R. Oui.

Q. [150] Mais je comprends que vous êtes, comme votre

   présidente le mentionnait, lorsqu'elle parlait

   d'effort constant à la page 89, est-ce que vous

   êtes déterminé à faire des efforts, à accroître les

   efforts pour faire en sorte que les revenus qui

   proviennent des autres clients, qui ne sont pas de

   HQD et de HQP, soient à la hausse?

R. Tout à fait. Et on considère qu'on les fait par la

   démarche surtout du groupe de travail où on a

   accouché de résultats demandés par les clients

   tiers qui n'ont pas confirmé de transit additionnel

   important avec des rabais pouvant atteindre

   cinquante pour cent (50 %). Alors, je me pose des

   questions sur les intentions des clients, tiers ou
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   autres, qui ne transiteraient pas plus avec des

   rabais. Il doit y avoir des questions qu'il faut se

   poser sur le comportement de ces clients-là.

Q. [151] Qu'est-ce que vous voulez dire?

R. Si c'est un enjeu de prix, il a été adressé à

   travers le groupe de travail sur la politique de

   rabais. Et on a eu des prévisions de la part des

   clients qui ne démontrent pas de rentabilité. Donc,

   il y a d'autres considérations qui font en sorte

   que le prix n'est pas un enjeu aussi important

   puisque, sinon, on devrait avoir des transits

   importants et qui devraient confirmer cette

   rentabilité-là. Ce n'est pas le cas.

Q. [152] Mais pour vous, les autres enjeux potentiels

   que vous soulevez, quels sont-ils à votre...

R. Des fluctuations prix de marché, des situations des

   clients qui leur sont propres, des intérêts d'aller

   vers d'autres marchés. Il y a des contraintes sur

   les interconnexions; il y a des contraintes dans

   les marchés voisins. Il faut les considérer ces

   contraintes-là.

Q. [153] Et je comprends que ces questions-là n'ont

   pas été considérées dans le cadre du groupe de

   travail qui était limité aux rabais. Je comprends

   que ces questions-là n'ont pas été discutées?
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R. Non, on a parlé de la tarification et des services

   complémentaires au Québec, puis on a demandé

   directement à nos clients quelles étaient leurs

   intentions de transiter plus. On n'a pas considéré

   évidemment les préoccupations que les clients ont

   sur le marché aux États-Unis. Bien sûr que c'est

   des considérations qui doivent être prises en

   compte. Mais quand on concentrait notre analyse au

   Québec avec tous les clients, on n'a pas pu

   confirmer de rentabilité à cette politique de

   rabais possible.

Q. [154] Donc, vous êtes en train de me dire que, mis

   de côté ce qui a été discuté au groupe de travail

   pour lequel il n'y a pas d'entente comme telle et

   pour lequel on dépose une preuve, les autres, il y

   a d'autres sujets, d'autres considérants qu'il y a

   lieu de discuter dans l'idée où vous souhaitez,

   j'imagine, puisque telle est votre intention,

   hausser les revenus de ces clients-là, donc vous

   êtes ouvert à - comment dire - non seulement à

   maintenir le dialogue, mais à faire un effort pour

   trouver d'autres avenues, parce que, évidemment,

   tout n'est pas limité aux rabais, bien sûr. Je

   comprends que vous êtes ouvert à regarder d'autres

   avenues que l'avenue des rabais pour faire, pour
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   ultimement faire en sorte d'augmenter les revenus?

R. S'il y avait d'autres options qui sont à regarder,

   je retournerais plutôt la question aux clients qui

   ont sûrement des questions. Mais j'ai été la

   première surprise à voir qu'avec cet effort-là de

   diminution d'un prix de cinquante pour cent (50 %),

   on n'avait aucun transit additionnel pour confirmer

   un volume important de la part de ces clients-là,

   et des comportements très différents des clients.

Q. [155] C'est-à-dire?

R. Bien, certains qui ne transiteraient pas plus;

   d'autres qui transiteraient de façon significati-

   vement beaucoup plus importante; puis d'autres

   clients qui transiteraient à peu près dix pour cent

   (10 %) de plus.

Q. [156] O.K. Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Turmel pour la FCEI,

   pas de questions?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète. Merci. Pour Énergie Brookfield

   Marketing inc., Maître Hamelin.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour. Paule Hamelin pour Énergie Brookfield

   Marketing inc. Bonjour, Monsieur le Président,

   Mesdames les Régisseures. Bonjour au panel.

Q. [157] Alors, je vous rapporte au rapport de la

   politique de rabais. On en a parlé. On va continuer

   à en parler un peu. Dans le rapport qui a été

   produit, vous avez fait référence à la décision

   D-2006-66 et un passage où, entre autres, on

   mentionnait que :

                Les objectifs visés sont

                l'optimisation du réseau et des

                revenus du Transporteur dans une

                perspective d'ouverture du marché.

   On en a parlé un peu tout à l'heure. Mais est-ce

   qu'il est exact de dire que, pour le Transporteur,

   il y a toujours un souci et un objectif qui est

   justement d'optimiser son réseau?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Optimiser dans le sens de maximiser...

Q. [158] Oui.

R. ... et d'avoir aucun impact de revenu à la baisse,

   de risque de revenu à la baisse pour la charge

   locale et le point à point long terme.

Q. [159] Parfait. Mais on s'entend que, en termes, je
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   comprends que le revenu de la charge locale, c'est

   une chose, le long terme également, mais l'objectif

   du Transporteur est de voir à essayer de faire ce

   qu'il a à faire pour optimiser son réseau avec ces

   paramètres-là?

R. Avec une maximisation des revenus et aucun impact

   pour la charge locale.

Q. [160] D'accord.

R. Ça a été très clairement décidé. En début, je vous

   dirais qu'un des... une des façons de faire du

   groupe de travail qui a été très importante, c'est

   qu'on s'est entendu sur des critères précis, de

   faisabilité réglementaire, d'optimisation, de

   maximisation des revenus et de faisabilité

   opérationnelle. Hein, il fallait que cette

   politique-là s'opérationnalise. Alors, ça a été

   formidable. On s'est entendu sur bien des aspects.

   Mais c'est dans l'application que ça n'a pas trop

   bien été.

Q. [161] Maintenant, est-ce qu'il est exact de dire

   qu'au niveau de la capacité, je pense qu'il en

   avait été question dans le cadre du rapport et des

   rencontres au niveau de la politique de rabais, en

   termes de capacité excédentaire sur le réseau

   actuellement entre le dépôt du rapport, qui était
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   mars deux mille sept (2007), et maintenant, on

   parle à peu près de la même capacité excédentaire

   au niveau du réseau?

R. Non. Il y a eu une évolution importante vers les

   réservations que nous avons pour deux mille huit

   (2008). On va avoir un taux de sollicitation en

   pointe qui est important. Hors pointe, il reste de

   la place.

Q. [162] D'accord.

R. Ce n'est pas une question de capacité excédentaire

   hors pointe qui n'est pas là. Je pense que c'est

   une question encore là de rentabilité.

Q. [163] D'accord. Mais on s'entend que pour le hors

   pointe, il y a quand même...

R. Il y a encore...

Q. [164] ... de la place?

R. C'est sûr qu'il y a encore de la place parce qu'il

   y a moins d'intérêt évidemment pour du hors pointe.

Q. [165] Je comprends.

R. Mais il y a encore de la place.

Q. [166] Et quand vous avez parlé de ce qui est au

   niveau de la pointe, quand vous dites qu'il y a des

   changements importants, vous faites référence aux

   réservations dont vous avez parlé tout à l'heure

   pour deux mille huit (2008)?
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R. Aux réservations et à l'accroissement d'à peu près

   trois térawattheures (3 TWh) de point à point court

   terme globalement qui est prévu et qui est dans

   notre prévision qui est à la présente demande.

Q. [167] O.K. Vous me corrigerez si je me trompe, mais

   je comprends de la preuve qui a été déposée par le

   Transporteur que, compte tenu que la politique de,

   le groupe s'est rencontré, qu'on a déposé le

   rapport, il n'était pas de l'intention du

   Transporteur nécessairement de revenir sur tout ce

   qui était de la politique de rabais dans le cadre

   de la présente audience?

R. Notre recommandation a été claire devant les

   informations fournies directement par les clients

   qui ne démontraient aucune rentabilité, donc un

   risque d'augmentation du revenu requis pour la

   charge locale, hein, ce qui veut dire faire des

   rabais pour un client puis faire payer l'autre

   client pour le manque à gagner de ces rabais-là.

   Donc, devant ce manque de rentabilité-là, notre

   recommandation était claire de ne pas faire de

   politique de rabais.

Q. [168] D'accord. Mais je comprends que dans le cadre

   de ces rencontres-là, il n'y a pas juste eu des

   rabais qui ont été discutés, il y a eu d'autres
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   mécanismes, de trouver des solutions, par exemple,

   par le biais d'encans, vous avez même, vous-même,

   le Transporteur, proposé d'autres, un ajout

   finalement à la proposition d'EBMI pour ce qui est

   des encans. Alors, ça, je considère que la décision

   du Transporteur dans le cadre de la présente

   audience, ce n'était même pas de faire rapport là-

   dessus.

R. Le rapport est présenté en preuve. Donc...

Q. [169] Finalement, oui.

R. Je voudrais faire une remarque. Je pense que le

   groupe de travail a très bien travaillé pour

   regarder différentes formules. On en a fait, je

   pense, jusqu'à e) ou f), là, un bon nombre de

   formules qui ont toutes été regardées, toutes

   analysées et il y a eu consensus de tous les

   membres du groupe de travail pour se rallier à la

   formule qui est standard, FERC. Donc, une formule

   qui est éprouvée, qui est là, hein, et pour

   laquelle tout le monde s'est rallié à ça, qui

   devrait avoir des règles précises pour établir

   comment les rabais seraient appliqués et tout.

   Alors, on a dit, c'est formidable, on a une entente

   de consensus sur une formule.

           Et, là, quand on est venu pour quantifier
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   et demander aux clients : Dites-vous, vous êtes les

   mieux placés, vous êtes des clients actifs sur le

   réseau, donc qui est mieux placé pour pouvoir

   profiter d'une politique de rabais. Les prévisions

   qui ont été fournis ont démontré pas de

   rentabilité.

           Alors, vous comprendrez, comme transporteur

   responsable qui ne veut pas, comme on dit, pelleter

   une facture chez d'autres clients, on a choisi et

   on a proposé aucune politique de rabais. Donc, ce

   n'est pas une question de formule. C'est une

   question de volume accru pour compenser les rabais

   qui sont donnés à des clients qui transitent déjà

   sur le réseau. C'est ça la réalité à laquelle on

   fait face.

Q. [170] On va revenir à la question des revenus. Mais

   je comprends que pour ce qui est des revenus, vous

   vous référez essentiellement à l'annexe 5 du

   rapport de la politique de rabais?

R. Oui.

Q. [171] Je vais y revenir tout à l'heure.

R. D'accord.

Q. [172] Mais je veux juste confirmer une chose. C'est

   que outre la question, et ma compréhension, c'est

   qu'il y avait consensus quant à la possibilité de
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   présenter un projet pilote jusqu'à votre demande

   aux différents clients de fournir les quantités de

   réservation de plus qu'ils feraient.

R. Oui.

Q. [173] Mais je comprends qu'il y a également été

   question d'autres choses et d'autres formules dans

   le cadre de cette politique de rabais-là ou de ces

   rencontres-là?

R. Oui. Mais nous avons travaillé sur un volume accru

   en fonction d'un rabais théorique de quatre dollars

   du mégawattheure (4 $/MWh) sur un tarif d'à peu

   près huit, ce qui veut dire cinquante pour cent

   (50 %) de rabais, qui n'est pas peu significatif.

   Et, oui, devant les chiffres, nous n'avons pas

   recommandé de faire de projet pilote à titre de

   responsable d'activité de commercialisation.

           Quand on fait un pilote, c'est pour

   confirmer des hypothèses qui nous semblent

   positives puis qui vont dans le bon sens. Hein!

   J'ai rarement vu faire des projets pilotes quand on

   dit au départ « Ça ne marche pas ».

Q. [174] Je n'en suis pas aux projets...

R. Or, devant ça, on n'a pas recommandé de faire de

   projet pilote, parce que les clients les plus

   actifs et les plus importants qui sont sur notre
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   réseau avec un rabais de cinquante pour cent (50 %)

   n'étaient pas en mesure de dire qu'ils transite-

   raient un volume suffisant pour assurer une

   rentabilité à cette future politique.

Q. [175] Je n'en suis pas au niveau de la politique de

   rabais qui a été proposée au niveau d'un projet

   pilote. J'en suis au niveau des autres propositions

   qui ont été faites par les intervenants. Je

   comprends que, outre ça, le Transporteur n'a pas

   présenté d'autres alternatives suite au dépôt de ce

   rapport-là. C'est exact?

   11 h 35

R. Non, parce qu'on avait fait consensus sur une

   formule qui semblait la plus louable et la plus

   admissible au point de vue de la non-discrimination

   de client et qui était conforme à la proposition

   standard de la FERC qui, pour nous, était un atout

   majeur pour pouvoir défendre l'uniformité des

   tarifs et la non-discrimination qui étaient

   recherchées.

Q. [176] Mais je comprends que, donc, le Transporteur

   n'a pas présenté d'autres alternatives suite au

   dépôt du rapport du groupe de travail sur la

   politique de rabais?

R. Nous n'avons pas présenté d'autres alternatives
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   dans le cadre de la présente demande.

Q. [177] Est-ce que outre l'annexe 5, qui a été

   produite dans le cadre de la politique de rabais,

   le Transporteur a fait d'autres analyses

   financières que ce qui a été produit dans le cadre

   de l'annexe 5?

R. Bien, je vous dirais que ça fait depuis mil neuf

   cent quatre-vingt-dix-sept (1997) qu'on en a fait

   des analyses. Ce n'est pas la première fois qu'on

   parle de la politique de rabais. On en a offert une

   de quatre-vingt-dix-sept (97) à deux mille un

   (2001). On en a testé une de vingt-cinq pour cent

   (25%) par la suite. On a ensuite appliqué la

   décision de la Régie pour en appliquer un de vingt-

   cinq pour cent (25%) hors pointe. Et où étaient les

   clients à ce moment-là pour transiter plus avec ces

   possibilités-là, il n'y en avait pas. Donc, on a de

   l'expérience, on a du vécu, je pense que le groupe

   de travail, la visée du groupe de travail, ça

   cherchait à voir clair, regarder l'ensemble des

   formules, c'est ce qu'on a fait avec un consensus,

   mais force est de constater que le volume n'est pas

   là pour justifier la rentabilité qui nous est

   chère, parce qu'on ne veut pas faire payer d'autres

   clients.
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Q. [178] Mais ma question est la suivante. Suite au

   dépôt, je comprends ce que vous avez fait avant.

R. Oui.

Q. [179] Mais suite au dépôt du rapport de politique

   de rabais, est-ce que vous avez fait d'autres

   analyses financières ou considéré d'autres

   approches pour, justement, optimiser le réseau du

   Transporteur?

R. Vous voulez dire optimiser le réseau du

   Transporteur?

Q. [180] En fait, les objectifs qui étaient visés par

   la décision D-2006-66, est-ce que le Transporteur a

   fait d'autres démarches suite au dépôt du rapport

   de politique de rabais pour, justement, aller vers

   ces objectifs-là?

R. Les objectifs d'augmentation des revenus sont au

   coeur de nos façons de faire. Quand on regarde les

   demandes de service de transport qu'on reçoit

   depuis plusieurs mois avec l'intérêt de

   l'interconnexion ontarienne, on voit que les

   demandes sont là sans rabais. Je vous rappellerais

   qu'un client qui part de l'Ontario pour passer par

   le Québec pour aller en Nouvelle-Angleterre, savez-

   vous combien qu'il paie de service de transport? Il

   paie cinq dollars (5 $) pour sortir de l'Ontario,
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   il paie notre tarif huit dollars (8 $) au Québec et

   puis il paie à peu près dix dollars (10 $) pour

   rentrer en Nouvelle-Angleterre. Alors, il y a des

   clients déjà qui veulent transiter sur notre réseau

   en payant ces services de transport-là. Et ils sont

   là, les demandes sont là et sont significatives.

Q. [181] On s'attend qu'il pourrait y en avoir plus

   si, justement, les taux n'étaient pas les mêmes?

R. Oui, mais quand on fait une analyse de rentabilité,

   on regarde ce qu'on appelle des « transactions

   opportunistes ». Ça c'est des clients qui

   transitent déjà sans rabais. Quand je donne des

   rabais à des clients qui sont déjà là, qui

   transitent sans rabais, puis que je n'en ai pas

   assez pour compenser ce manque à gagner-là, bien,

   je perds de l'argent comme transporteur. Puis je ne

   connais pas un commerçant dans le monde qui donne

   des rabais, puis qu'au bout du compte il dit,

   excusez-moi, mais j'ai perdu de l'argent. Ça ne

   fonctionne pas, ce n'est pas commercialement

   intéressant de faire ça et on s'est donné la chance

   de mettre les chiffres sur la table, puis on

   constate, par ailleurs, que l'interconnexion

   ontarienne va susciter du volume malgré les prix

   importants dont je vous ai parlé, puis que les
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   clients sont prêts à payer pour aller chercher des

   opportunités de marché entre l'Ontario et la

   Nouvelle-Angleterre, par exemple. Alors, devant ces

   nouveaux faits-là, qui n'étaient pas là, bien, on

   s'est dit qu'il n'y avait pas beaucoup de solution

   pour donner des rabais et assurer la rentabilité de

   cette formule-là, on ne voyait pas comment.

Q. [182] Et au niveau, justement, des informations qui

   ont été fournies au Transporteur, je comprends que

   ça ne comprenait pas, naturellement ce n'était pas

   tous les clients qui ont participé à la politique

   de rabais, donc il y a certaines des informations

   que vous n'avez pas été en mesure d'obtenir en

   termes de revenus possibles additionnels des autres

   clients qui n'ont pas participé à la politique de

   rabais.

R. Vous référez à quels clients?

Q. [183] Je vous réfère à l'annexe 5.

R. Oui.

Q. [184] Qui a été produite avec la politique de

   rabais.

R. Oui, la liste des clients est indiquée.

Q. [185] C'est ça. Alors, il y avait, on s'entend

   qu'il pourrait y avoir d'autres clients qui

   seraient intéressés qui n'ont pas participé à la
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   politique de rabais?

R. Vous voulez dire qu'ils n'ont pas participé au

   groupe de travail sur la politique de rabais?

Q. [186] Oui, effectivement.

R. Oui, sûrement qu'il y a d'autres clients.

Q. [187] Et naturellement, ces revenus-là, on n'a pas

   été en mesure d'aller estimer, de tâter le pouls de

   ce que ces revenus-là pourraient générer?

R. Non, mais je vous reposerais la question, en tout

   cas, la préoccupation qu'on avait c'est que si nos

   clients les plus actifs ont toutes les possibilités

   de marché, de transiter plus et qu'ils ne le font

   pas, pourquoi il y aurait d'autres clients, qui ne

   sont même pas actifs sur notre réseau, qui

   viendraient profiter de ces opportunités-là, si nos

   mêmes clients qui sont là, ne le font pas, eux-

   mêmes, ou ne sont pas capables de nous confirmer un

   volume additionnel?

Q. [188] Mais moi, ma question est la suivante. On

   comprend que ça ne tient pas compte des autres

   clients potentiels au niveau des revenus.

R. Non, mais je questionnerais pourquoi les clients

   actuels, qui sont listés là, ne transitent pas

   plus, je vais prendre un exemple, je vais prendre

   le client que vous représentez, EBMI. Une
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   augmentation de volume de quinze pour cent (15 %),

   avec un rabais de cinquante pour cent (50 %),

   pourquoi le client, tel qu'il est indiqué là, ne

   transiterait pas plus lui-même, pourquoi il

   voudrait qu'il y en ait d'autres qui transitent si

   les opportunités sont là pour lui?

Q. [189] Je vous soumets respectueusement qu'on a

   transmis ces informations-là à titre d'estimation

   et que tout le monde, si ma compréhension est

   exacte du titre, c'est des estimations qui vous ont

   été fournies à titre indicatif, n'est-ce pas?

R. D'accord. Mais devant la non-rentabilité qui était

   « summarizée », je vous dis, j'ai été la première

   surprise, parce qu'avec toutes les discussions

   qu'on avait, il devait y avoir un volume vraiment

   intéressant pour couvrir. Ce n'est pas compliqué,

   quand on dit cinquante pour cent (50 %) de rabais,

   ça veut dire qu'il faut qu'il y ait au moins

   cinquante pour cent (50 %) et plus de transactions

   pour compenser ces pertes-là qu'on ferait si on

   n'offrait pas de rabais. Alors, moi, je vous dis,

   je m'attendais à avoir des volumes très

   intéressants de ces clients-là, c'était le but de

   la démarche. Je constate des résultats que vous

   avez devant les yeux, puis là, je dis, il doit y
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   avoir quelque chose de pas correct, on se rassoit

   en réunion, je fais une relance auprès des clients

   en disant, écoutez, avec ces chiffres-là, moi, je

   ne peux pas recommander un projet-pilote, je sais

   d'avance que je vais perdre de l'argent. Avez-vous

   une autre estimation que vous pouvez faire ou une

   révision? Et la réponse a été non. On s'en tient à

   ces résultats-là. Alors, vous comprendrez que

   devant un deuxième tour de roue auprès des clients

   les plus actifs et les plus intéressés qui

   connaissent notre réseau, qui transitent déjà, dans

   un domaine commercial, on essaie de maximiser avec

   les clients qu'on a avant d'aller chercher des

   clients potentiels, puis en plus pour partager

   cette possibilité-là avec d'autres clients, moi, je

   me fiais beaucoup aux résultats de cette analyse-là

   avec nos principaux clients.

Q. [190] Et est-ce que vous avez posé des questions à

   HQP du fait qu'ils avaient comme zéro indiqué dans

   le cadre du tableau?

R. Oui, comme PowerEx.

Q. [191] D'accord.

R. Comme PowerEx. Qui disaient, non, les rabais, nous,

   ce n'est pas ça qui va nous faire transiter plus.

Q. [192] Et c'était la position d'HQP?
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R. Oui, c'était la position d'HQP.

Q. [193] Je vais juste reposer la question, je ne sais

   pas si vous m'avez répondu. Si je me répète, vous

   me le direz. Outre ce tableau-là, qui est l'annexe

   5, vous nous avez parlé d'avant, je comprends que

   pour après, il n'y pas d'autres études ou analyses

   économiques qui ont été effectuées?

R. Non, à part de vous redemander de déposer autre

   chose qui pourrait nous montrer qu'il y a plus de

   transit possible. Mais je vous dis, cette étape-là,

   elle a été franchie en toute ouverture pour essayer

   de confirmer quels seraient des volumes

   additionnels et on n'a pas cette information-là.

Q. [194] Est-ce que le Transporteur a fait, dans le

   cadre de toutes ses démarches, une analyse sur

   l'élasticité de la demande?

R. Ça, je vous... oui, on en avait parlé. Parce que je

   sais qu'il y avait des experts qui étaient forts

   sur l'élastique, mais on en a parlé et je pense que

   la démarche qui a été comprise avec tout le monde,

   puis c'est peut-être consigné au rendre compte de

   chaque rencontre qui est tout à fait documentée,

   c'est qu'on a choisi de ne pas aller dans cette

   voie-là, qu'on a dit que c'était pour être

   théorique, que c'était pour être, encore là, bien
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   des analyses, bien du temps. L'efficience là-dedans

   ça a été trouvons une formule, entendons-nous,

   mettons les chiffres sur la table, puis à partir de

   ça on parlera. Mais là, force est de constater

   qu'on n'a pas franchi cette autre étape-là.

Q. [195] Mais une fois le rapport déposé, est-ce que

   le Transporteur a fait cette étude d'élasticité de

   la demande?

R. Non, compte tenu des informations, des résultats,

   depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997)

   qu'on en parle, aucun résultat concluant. Puis je

   peux vous dire que c'est peut-être surprenant, mais

   il y a des transporteurs ailleurs qui constatent

   que leur politique de rabais n'est pas rentable,

   qu'ils perdent de l'argent. On suit ça de près avec

   certains transporteurs et il n'y a pas de

   rentabilité démontrée, ils commencent à se poser

   des questions.

Q. [196] Je vais arriver maintenant au compte d'écart

   des revenus, quelques questions là-dessus.

   10 h 45

           Alors, Maître Lussier tout à l'heure, dans

   le cadre de son contre-interrogatoire, a posé

   certaines questions quant à savoir qu'est-ce qui

   arriverait si, par exemple, on n'avait pas une
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   cause tarifaire l'année prochaine. Et je pense que

   la réponse a été que c'était une hypothèse et qu'on

   n'avait pas fait de projections si cette situation-

   là arrivait parce que, ma compréhension, c'est que

   vous avez dit que la position du Transporteur était

   d'aller en demande tarifaire sur une base annuelle.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Exact. J'ai mentionné que l'orientation du

   Transporteur était de déposer un dossier

   annuellement.

Q. [197] Je vous réfère à la pièce HQT-14, Document 1,

   page 11, une question de la Régie où on parle de

   l'approche proposée par le Transporteur et la Régie

   suggère une autre approche. Et dans le cadre de vos

   réponses, je vous réfère à la réponse R6.3,

   deuxième paragraphe, vous indiquez :

                L'approche alternative indiquée dans

                la question implique le règlement de

                l'écart émanant d'une année X, et

                également d'une année Y dans

                l'éventualité où il n'y aurait pas de

                dossier tarifaire pour cette année Y,

                aux clients des trois types de service

                de transport visés de l'année Z,

                supposant que cette année Z
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                corresponde à celle du dossier

                tarifaire suivant.

   Je comprends que dans le cadre de cette réponse-là,

   on a indiqué qu'un des inconvénients de l'approche

   qui était proposée par la Régie, c'était la

   possibilité qu'on n'ait pas de dossier tarifaire

   d'une année à l'autre, c'est exact?

R. Bien, c'est des années X, Y, Z là. Alors, oui, ça

   complexifie les calculs s'il n'y a pas de dossier

   annuel.

Q. [198] Et si je continue dans le cadre de la

   réponse, vous indiquez qu'avec cette approche

   alternative, les clients qui auront transigé

   pendant l'année Z, même s'ils représentent l'un des

   trois types de service de transport reconnus pour

   la répartition du solde du compte d'écart, ne

   seront pas les mêmes qui auront généré ces écarts

   lors des années X et Y et ne correspondent pas non

   plus au pro rata des services des années X et Y.

           Je vous suggère qu'au niveau de votre

   approche telle que proposée, si on n'a pas de

   dossier tarifaire l'année prochaine, on risque

   d'avoir la même problématique que ce que vous

   soulevez ici dans le cadre de votre réponse à la

   Régie?
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R. C'est un « si » vous avez commencé. Donc, comme,

   moi, je n'envisage pas de ne pas déposer de dossier

   l'an prochain, pour moi, la situation n'existe pas.

Q. [199] Sauf qu'elle existe quand vous répondez à

   l'approche de la Régie?

R. Bien, c'est pour ça que notre approche était de

   garder ça le plus simple possible, d'éviter de

   jumeler ça à la tarification et d'effectuer un

   remboursement ou un prélèvement auprès des clients

   qui avaient généré la situation.

Q. [200] O.K. Mais, dans un contexte où on n'a pas de

   dossier tarifaire l'année prochaine ou, par

   exemple, si ce n'est pas l'année prochaine, dans...

   on a un écart de deux ou trois ans, je comprends

   qu'on aurait la même problématique que vous

   soulevez ici, c'est-à-dire qu'entre... au niveau de

   la répartition des coûts, on va avoir... on aurait

   un problème?

R. Sans avoir fait d'analyse exhaustive, je pense que

   si on saute des années en termes de dossier

   tarifaire, peu importe l'approche retenue, on aura

   des problèmes d'appariement des clients qui ont

   généré... qui ont vécu la situation et le

   remboursement ou la perception.

           Alors, c'est pour ça tantôt quand j'ai
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   mentionné, aux questions qui m'ont été adressées,

   qu'il faudrait faire une analyse plus approfondie

   et peut-être proposer des mécanismes particuliers

   le cas échéant.

Q. [201] D'accord.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Mais, c'est une question importante, Maître

   Hamelin, qu'on... à laquelle on va porter de

   l'attention là. Ça a été soulevé là. On va le

   regarder attentivement. Dans l'hypothèse où le

   Transporteur, et je dis bien « l'hypothèse », ne se

   présentait pas devant la Régie annuellement.

Q. [202] Merci. Est-ce qu'il est exact de dire qu'à

   moins de participer activement à l'audience ou

   encore de prendre connaissance du rapport annuel

   qui va être déposé par Hydro-Québec, les clients

   autres de point à point long terme ne sauront pas

   nécessairement s'ils vont recevoir une facture ou

   un crédit avant la transmission justement dudit

   crédit ou de ladite facture?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Bien, déjà dans le dépôt de la preuve, on a

   identifié quel pourrait être l'écart pour l'année

   deux mille sept (2007) qui est l'année de base.

   Donc, les gens... cette information-là est du
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   domaine public. Donc, tout le monde y a accès. Ce

   qu'on dit, c'est que le calcul final va être établi

   avec les données telles qu'elles apparaîtront au

   rapport annuel. Alors, tout le monde a accès à

   l'information. C'est le calcul définitif là qui va

   être communiqué aux clients touchés.

Q. [203] Mais, je parle d'une année à l'autre. Ce que

   vous dites, c'est que, l'information, elle est

   publique puis...

R. Oui, puis je ne pense pas qu'on ait à examiner plus

   profondément. On verra même si on l'incorporera au

   rapport annuel là. Je pense qu'il n'y a pas de

   cachette là-dedans.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Dès que le chiffre sera connu, il y aura bien sûr

   une communication personnalisée avec tout le détail

   des calculs qui sera envoyée aux clients.

Q. [204] J'imagine que vous êtes conscients du fait

   que, si jamais on a un manque... on a un manque de

   revenus et qu'il va y avoir une facture qui va être

   transmise aux clients, que ça cause des

   inconvénients pour ces clients-là?

   M. PIERRE LEDUC :

R. C'est un prix transitoire là, c'est... c'est la

   conséquence, je vous dirais, de la décision d'avoir
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   un compte de report au niveau du service point à

   point.

Q. [205] Vous avez parlé d'un prix transitoire et j'ai

   compris tout à l'heure qu'on a essayé de dire, et

   c'est votre prétention, que dans un contexte où on

   a un manque à gagner et qu'on envoie une facture,

   que l'on ne change pas le tarif. Ma compréhension,

   c'est que pour le client qui va recevoir une

   facture, pour lui ça change quelque chose. Ça va

   être un coût pour lui.

R. Ça va être un coût ou un remboursement, ça dépend.

   Il peut y avoir les deux situations.

Q. [206] Le remboursement, on comprendra que tout le

   monde va être heureux. Mais, en termes de... si,

   effectivement, c'est un manque à gagner et que

   c'est une facture que le client reçoit, c'est un

   coût. Est-ce que vous ne pensez pas justement que

   vu qu'on change son coût que ça a un impact sur son

   tarif à lui?

R. Ça a un impact que j'appellerais de trésorerie. Par

   ailleurs, c'est la situation que l'on connaît

   actuellement. Il faut voir aussi l'ampleur que ça

   peut représenter pour chacun des clients. Alors,

   avec les données actuelles quand on regarde

   l'impact, l'impact est principalement du côté de la

   R-3640-2007                            PANEL 4 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   14 novembre 2007     - 141 -        Me Paule Hamelin

   charge locale quand on l'a... tel qu'on l'a

   démontré dans la preuve. Et c'est sûr qu'avec le

   volume de transactions qu'on observe actuellement

   dans le point à point long terme, bien, pour les

   clients tiers, l'impact, oui, il y en a un. Ça, je

   ne peux pas le nier. Mais, l'importance est quand

   même...

Q. [207] Vous jugez ça pas significatif?

R. Bien, à vingt mille dollars (20 000 $) pour dix

   millions (10 M$) d'écart...

Q. [208] Ça, j'ai compris ça.

R. ... ça m'apparaît... Je pense que si les gens

   ont... Ça fait partie des risques de jouer dans le

   marché.

Q. [209] Et en quoi si justement il y a un coût qui

   est associé à ça, même s'il est peu significatif,

   je comprends que, vous, vous parlez de... que ça ne

   devrait pas changer... Pour vous, ce n'est pas un

   changement de tarif. Puis, c'est une façon

   comptable de le gérer. Vous ne pensez pas qu'il y a

   un problème? Et là je m'adresse peut-être au niveau

   de la réglementation, au niveau du principe

   d'uniformisation du tarif justement quand on change

   de façon rétroactive finalement le coût de faire

   affaires.
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. La question de la rétroactivité, Maître Hamelin, va

   être plaider par nos procureurs en argumentation.

   C'est une question plutôt de droit là.

Q. [210] La question de l'uniformisation du tarif.

R. Bien, nous, écoutez, on a suivi la décision qui a

   été rendue par la Régie et c'est une des

   conséquences de cette décision-là. Et je ne le dis

   pas péjorativement. C'est un écart, évidemment, ça

   peut être des plus ou des moins. Alors, au niveau

   réglementaire, on n'a pas de problème.

Q. [211] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin. Donc, ça va nous amener pour

   la période pour la deuxième pause. Il est près de

   midi moins cinq (11 h 55). Donc, à midi dix

   (12 h 10).

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je ne voudrais certainement pas prolonger pour la

   pause, mais je voudrais simplement peut-être

   déposer maintenant ou après la pause des

   engagements. Ça pourrait aller après la pause.

   LE PRÉSIDENT :

   Au retour de la pause.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   PAUSE

   12 h 10

   LE PRÉSIDENT :

   Reprise de l'audience. Maître Rinfret, pour le

   dépôt de l'engagement.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui, si vous me le permettez, je vais poursuivre le

   dépôt des engagements qui a commencé ce matin.

   Alors ça va bon train. L'engagement numéro 1 a été

   déposé ce matin. Je vais déposer l'engagement 2, 3,

   et 4. Et l'engagement numéro 5 sera répondu

   verbalement par monsieur Pierre Leduc. Puisque nos

   panellistes sont toujours là, je vais en profiter

   et sauver du papier à la fois. Alors, je vais

   commencer par le premier, l'engagement numéro 2 qui

   a été demandé par Option consommateurs. Alors, la

   réponse est déposée sous la cote HQT-15, Document

   3.2. Il s'agit de la cote B-34 pour la Régie.

   B-34 :  (HQT-15, Doc.3.2) Réponse du Transporteur à

           l'engagement numéro 2 (demandé par Option
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           consommateurs).

   Nous allons également déposer l'engagement numéro

   3, une réponse du Transporteur suite à une demande

   de la Régie, concernant la possibilité...

   DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

   Me CAROLINA RINFRET :

   Donc, je reprends l'engagement numéro 3 à une

   demande de la Régie. Il s'agissait de vérifier s'il

   était possible de déposer l'entente client-

   fournisseur 2008 du groupe Technologie. Non

   seulement ça a été vérifié, on dépose l'entente.

   Alors, la réponse est cotée sous la pièce HQT-15,

   Document 3.3. Il s'agit donc de la pièce ou de la

   cote B-35 pour la Régie. D'ailleurs, la Régie, si

   je peux me permettre l'expression, en aura pour son

   argent, il s'agit de trois ententes qu'on dépose au

   soutien du groupe Technologie.

   B-35 :  (HQT-15, Doc.3.3 - En liasse -) Réponse du

           Transporteur à l'engagement numéro 3

           (demandé par la Régie).

   Je poursuis avec la réponse du Transporteur à

   l'engagement numéro 4, également demandé par la
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   Régie, qui sera déposé sous la cote HQT-15,

   Document 3.4. Il s'agit de la question de la Régie

   concernant la demande, ou plutôt le projet

   d'investissement Waskaganish. Alors, la réponse est

   fournie à la Régie. Il s'agit de la cote B-36 pour

   la Régie.

   B-36 :  (HQT-15, Doc.3.4) Réponse du Transporteur à

           l'engagement numéro 4 (demandé par la

           Régie).

   Je ne coterai pas le prochain engagement puisqu'il

   sera verbal. Je vais simplement rappeler

   l'engagement. Il s'agissait d'un engagement

   souscrit auprès d'une question du RNCREQ. Il

   s'agissait de préciser ou de clarifier si

   l'identification de la pointe en puissance était

   indiquée sur la facture du Distributeur. C'est

   grosso modo, je pense, sans les notes

   sténographiques l'engagement qui avait été pris. Et

   monsieur Pierre Leduc y répondra.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Or, la pointe n'est pas identifiée sur la facture

   mensuelle qui est transmise à Hydro-Québec

   Distribution pour la charge locale. Ce qui apparaît
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   sur la facture, c'est le coût de la charge locale

   tel qu'il est identifié à l'appendice H de Tarifs

   et conditions. Si je prends celui qui est en

   vigueur actuellement, donc deux milliards cinq cent

   trente-neuf millions sept cent quarante-six mille

   huit cent quarante (2 539 746 840 $) divisé par

   douze (12). C'est la facturation mensuelle qui est

   faite pour la charge locale. Quant aux quantités ou

   à la puissance, c'est déjà dans la preuve et

   approuvé par la Régie. Donc, cette information-là

   est déjà publique.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Rinfret, sur l'engagement numéro 2,

   juste une précision. La pièce HQT-15, Document 3.2,

   on parle page 1 de 3, mais on doit comprendre qu'il

   y a deux pages seulement?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Ce qui est arrivé, c'est que les imprimantes de la

   Régie sont différentes des nôtres et n'impriment

   pas... C'est tel quel. C'est selon le format que

   vos imprimantes nous le sortent. On m'avait dit de

   faire la remarque. Alors je m'en excuse, j'ai

   oublié. Alors, effectivement, non, non, c'est tel

   quel. On ne peut pas vraiment s'excuser mais...
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   LE PRÉSIDENT :

   Mais il y a seulement deux pages?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui, exactement. Contrairement aux autres

   engagements qui ont une page intercalaire, là. Mais

   les imprimantes de la Régie ne semblent pas

   accepter ou adopter ce format-là. Ça sauve plus de

   feuilles. Alors on en est content.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, nous allons reprendre la suite de l'audience.

   La Régie invite l'Association québécoise des

   consommateurs industriels.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Association de l'industrie

   électrique? Pas de questions. Donc, la Régie invite

   Association coopérative d'économie familiale de

   Québec (l'ACEF). Maître Falardeau.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, mesdames les régisseures.

   Denis Falardeau de l'ACEF de Québec.

Q. [212] Madame et messieurs les membres du panel, on

   va travailler avec la pièce 14, Document 2, les

   réponses du Transporteur à l'ACEF.
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   M. PIERRE LEDUC :

R. Oui.

Q. [213] À notre question 17 de la page 20, on vous

   demandait de :

                Comparer une répartition de l'écart au

                prorata du coût de service 2007, une

                répartition du coût de service alloué

                pour 2008 [...].

   et caetera, et caetera. Et à votre réponse, vous

   nous référez à la pièce 4, Document 3, qui présente

   une répartition qui préconise, que le Transporteur

   préconise et soumet au présent dossier. Est-ce que

   malgré tout, ce serait possible de produire cette

   comparaison-là des écarts au prorata tel que

   demandé?

R. Quelle page, Maître Falardeau?

Q. [214] 20, à la page 20 pour la question 17 et la

   réponse du Transporteur est à la page 20 aussi. Ou

   peut-être je peux vous citer la question. Elle est

   somme toute assez courte.

   (12 h 23)

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. On a un peu de misère à saisir la question, maître.

   Nous, on a fait une répartition au tableau 1 de la

   pièce HQT-4, Document 3, c'est ce à quoi on vous
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   réfère. Maintenant, si vous pouvez préciser votre

   besoin et en établir la pertinence, ce serait

   souhaitable.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [215] C'est en fonction de la propre analyse de

   l'ACEF, qui était d'opinion qu'il y avait peut-être

   une autre façon de répartir, justement, le compte

   d'écart de...

R. Bien, c'est à vous de l'établir, cette autre façon-

   là, et je vous le dis avec respect. Nous, on

   préconise une façon, qui est clairement identifiée

   à la pièce HQT-4, Document 3; si l'ACEF souhaite

   proposer une autre façon de répartir cette somme-

   là, c'est loisible de le faire, alors...

Q. [216] Merci. Toujours avec le même document, et là,

   on va faire référence à la pièce 10, Document 1.1,

   concernant l'état de la transformation des postes.

   À la question 46, de la page 41 de... non, mais

   toujours dans le document 14, réponses du

   Transporteur à nos questions, on demandait une

   série de questions concernant le dépassement des

   capacités pour divers postes régionaux, et cetera,

   et cetera.

           Et à votre réponse, vous avez mentionné

   qu'il y avait un cadre d'analyse de la capacité, et
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   cetera, et cetera, aussi. Cependant, vous nous

   référez à un document sur le site Internet de la

   Régie de l'énergie, et malheureusement, l'adresse

   est erronée. J'ai encore vérifié ce matin, et là,

   je fais référence au rapport de suivi administratif

   de la Régie de l'énergie D-2005-50, du vingt-trois

   (23) août deux mille sept (2007).

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Bien, alors on s'excuse pour l'erreur, si erreur il

   y a. Le Transporteur s'engage à vous en donner une

   copie, si vous voulez. On ne veut pas le produire

   au dossier parce que, évidemment, c'est du papier,

   c'est beaucoup de papier, mais ça nous fera plaisir

   de vous remettre une copie.

Q. [217] Est-ce qu'on le traduit sous forme

   d'engagement?

R. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de prendre un

   engagement à cet égard-là puisqu'on ne le produira

   pas en preuve. Je pense qu'on pourrait vous le

   faire parvenir très prochainement.

Q. [218] Parfait.

R. En fait, j'en ai une copie sous les yeux, mais elle

   est annotée, alors on va, on n'oserait pas partager

   nos notes avec vous mais, on n'est pas si

   transparents que ça, quand même, mais on l'est
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   quand même beaucoup. Mais on va vous remettre une

   copie non annotée. Ça nous fera plaisir.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Parfait, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être, Monsieur Hébert, comme vous référez à ce

   document, peut-être décrire le contenu de, dans la

   réponse, on n'a pas idée de ce qu'il y a dans le

   document?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Alors tel qu'il appert de la réponse du

   Transporteur à la question 46 de l'ACEF, je faisais

   référence au rapport de suivi administratif de la

   Régie suite à la décision D-2005-50, qui est

   intitulé « Analyse de la capacité de transformation

   des postes des réseaux de transport régionaux »,

   lequel rapport est daté du vingt-trois (23) août

   deux mille sept (2007).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [219] Toujours concernant les réponses du

   Transporteur à l'ACEF, à la question 47, page 42,

   et votre réponse est toujours aussi à la page 42,

   et ça, ça faisait référence à la pièce 11, Document
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   2, les « Besoins et revenus des services de

   transport », est-ce que vous mesurez l'énergie

   transportée pour la charge locale et le point à

   point à long terme?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je pense, tel qu'on l'a précisé dans une des

   réponses, c'est qu'on mesure l'ensemble des

   transits au niveau des interconnexions. Il y a

   moyen, si requis par la suite, de faire ces

   calculs-là mais ils ne sont pas actuellement

   disponibles.

Q. [220] Et concernant la mesure de puissance appelée,

   c'est une mesure qui est prise à court terme en

   tout temps?

R. Vous faites référence à quel chiffre, ou quelle

   puissance appelée?

Q. [221] La puissance des clients de point à point.

R. Ce sont des réservations de service de transport,

   donc c'est une entente contractuelle qu'on a, où

   ils ont à transiter, à réserver et à programmer, au

   besoin, ces quantités-là. Mais nous, on facture sur

   la quantité réservée.

Q. [222] Réservée?

R. Oui.

Q. [223] Et, justement, suite à votre réponse, est-ce
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   qu'il y a une vérification pour voir s'il y a des

   dépassements?

R. Des quantités réservées?

Q. [224] Oui.

R. Ah! bien sûr! Il y a des écarts qui peuvent se

   produire au niveau de la réservation et de la

   programmation. Donc ce qui est programmé, ce qui

   est facturé, c'est la réservation, mais on tient

   compte du programme. Et il y aura, éventuellement,

   en tout cas si jamais on applique un jour les

   écarts de réception et de livraison, les écarts qui

   existent entre le programmé et le livré.

Q. [225] Parfait. Nous allons maintenant quitter les

   réponses du Transporteur, on va aborder la pièce

   10, Document 1, à la page 13. On peut voir que la

   croissance... je vais attendre dans un premier

   temps que...

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Oui, ça va.

Q. [226] On peut voir que la croissance du réseau, de

   deux mille cinq (2005) à deux mille huit (2008), se

   fait sur les lignes et postes de soixante kilovolts

   (60 kV) et moins à trois cent quinze kilovolts

   (315 kV), est-il exact de penser que les réseaux de

   quatre cent cinquante kilovolts (450 kV), de sept
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   cent trente-cinq (735 kV) et de sept cent soixante-

   cinq kilovolts (765 kV) ont une capacité

   excédentaire permettant d'absorber la croissance du

   réseau de transport?

   M. MARC-ANDRÉ ROUSSEAU :

R. Oui. Présentement, le réseau 735 a une capacité

   présentement, avec l'ajout de compensation série,

   d'augmenter la capacité présentement du réseau.

Q. [227] Et cette capacité-là peut être augmentée

   jusqu'à concurrence de quoi avant d'être obligé

   d'installer de nouvelles lignes?

R. C'est très difficile à dire, il faut faire des

   études cas par cas pour réussir à déterminer à ce

   moment-là le niveau. Peut-être un chiffre qu'on

   peut donner comme ça, là, je vous dirais que le

   réseau pourrait monter environ à deux mille sept

   cents mégawatts (2 700 MW) par ligne 735, maximal.

Q. [228] O.K. À titre simplement comparatif,

   actuellement, c'est quoi?

R. De l'ordre de deux mille à deux mille trois cents

   (2 000 - 2 300), présentement.

Q. [229] Deux mille à deux mille trois cents (2 000 -

   2 300). On va maintenant aborder la pièce 10,

   Document 1.

R. En passant, vous avez dit quatre cent cinquante
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   (450) kV aussi, non?

Q. [230] Quatre cent cinquante (450)?

R. Non, seulement sept soixante-cinq (765) et sept

   trente-cinq (735) vous avez posé la question?

Q. [231] Quatre cinquante (450) aussi.

R. Quatre cinquante (450), en réalité, on ne peut pas

   parce que c'est une interconnexion présentement, à

   courant continu.

Q. [232] O.K. Donc du côté de la pièce 10, Document 1,

   page 14, on peut voir que le taux d'utilisation en

   deux mille six (2006) varie selon les mois de

   soixante et un virgule huit à quatre-vingt-treize

   virgule un pour cent (61,8 - 93,1 %), avec une

   capacité totale établie à trente-neuf mille quatre

   cent quatre-vingt-deux mégawatts (39 482 MW). Le

   taux d'utilisation est bien calculé en utilisant la

   demande de pointe coïncidente mensuelle?******

   12 h 35

R. C'est la plus grosse pointe du mois avec la charge

   locale et le transport point à point.

Q. [233] Et toujours à cette même page, concernant la

   réserve, la réserve, est-elle bien toujours incluse

   dans l'évaluation du taux d'utilisation?

R. La réserve est incluse dans la capacité de

   transport, dans le trente-neuf mille quatre cent
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   quatre-vingt-deux mégawatts (39 482 MW).

Q. [234] Et jusqu'à quelle valeur le taux

   d'utilisation peut-il monter sans compromettre la

   stabilité du réseau?

R. Cent pour cent (100 %). Il faut quand même prendre

   une chose particulière. Dans les mois d'été, le

   réseau n'est jamais noble, ça veut dire qu'il y a

   toujours des équipements hors.

Q. [235] Concernant les facteurs d'utilisation des

   services de point à point à court terme et à long

   terme, considérez-vous que le facteur d'utilisation

   des services de transport de point à point est de

   cent pour cent (100 %) ou près de cette mesure-là,

   de son maximum? Et comment peut-on mesurer cette

   évaluation-là? De quelle façon la mesure a été

   faite?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. On a déposé en preuve et en réponse à certaines

   questions, je pense, de la Régie, pour toutes les

   interconnexions, les facteurs d'utilisation du

   réseau, même pointe et hors pointe. Alors, ce qu'on

   prend, c'est... puis des subtilités là-dedans là

   parce qu'on a des... des TTC, des « total transfer

   capacity » de notre côté sur chacune des

   interconnexions, mais il y a des limites sur les
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   réseaux voisins. Alors, on a pris des chiffres...

   D'ailleurs, c'est un travail issu du groupe de

   travail sur la politique de rabais, mais qu'on a

   actualisé dans la présente cause.

           Donc, on prend l'énergie qui est transitée

   par rapport à une capacité maximale sur cette

   interconnexion-là et on calcule donc l'utilisation

   du réseau. Ça a été fourni en preuve pour deux

   mille cinq (2005), deux mille six (2006) et les

   premiers mois de deux mille sept (2007). Et je

   faisais référence à ça pour indiquer tantôt que

   quand on projette deux mille huit (2008) et qu'on

   regarde également les contraintes sur les réseaux

   voisins.

           Parce que, exemple, si on affiche, nous,

   une capacité de mille huit cents mégawatts

   (1 800 MW) sur l'interconnexion de New York, on

   sait que de l'autre côté c'est au maximum entre

   mille deux cents et mille cinq cents mégawatts

   (1 200-1 500 MW) et non pas mille deux cents

   mégawatts (1 200 MW) donc... et non pas mille huit

   cents mégawatts (1 800 MW). Donc, ces contraintes-

   là, si on en tient compte, ça augmente encore plus

   le facteur d'utilisation sur un chiffre de capacité

   sur le réseau voisin.
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           Notre réseau en pointe va être très

   sollicité puis en hors pointe, comme on

   mentionnait, il reste un petit peu de place.

Q. [236] Et toujours concernant cette même question-

   là, est-ce qu'il est exact de penser que si un

   client veut faire transporter de l'énergie avec un

   facteur d'utilisation inférieur à cent pour cent

   (100 %), qu'il pourra réduire ses coûts de

   transport en faisant appel à des services de très

   court terme, comme, par exemple, par horaire ou

   journalier, plutôt que de passer par des ententes

   de service hebdomadaires, mensuelles ou annuelles?

R. Bien, c'est le choix du client, hein, de choisir le

   meilleur service qui lui convient et si c'est

   horaire, si c'est journalier, hebdomadaire, mensuel

   ou annuel, ça dépend de son facteur d'utilisation

   que lui compte faire du réseau. Donc, c'est... tous

   les produits sont là et c'est au client de choisir

   en fonction de ses transits.

Q. [237] Je comprends, mais, comment je pourrais dire,

   de façon générale, est-ce que c'est mieux à très

   très court terme?

R. Bien, quand le réseau est disponible, c'est ce

   qu'on affiche comme disponibilité et c'est au choix

   du client compte tenu des disponibilités qui sont
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   affichées.

Q. [238] Concernant la structure de tarifs, est-ce que

   justement l'approche du très très court terme est

   plus intéressante?

R. Comme je vous mentionnais, ça dépend vraiment du

   choix du client. C'est à lui à optimiser ses choix

   en fonction des transits prévus.

Q. [239] Parfait. Nous allons aborder maintenant la

   pièce 14, Document 1, plus précisément les réponses

   du Transporteur à la Régie. Aux pages 94 à 101,

   vous nous montrez les facteurs d'utilisation des

   interconnexions. Là on parle de pointe ou hors

   pointe. La majorité des interconnexions montrent

   des facteurs d'utilisation qui sont relativement

   faibles, spécialement du côté du hors pointe.

           Est-ce que selon vous c'est un cas qui

   serait généralisé à tout le réseau Nord Américain?

R. Bien, c'est conditionné beaucoup par les besoins.

   Il y a peut-être des endroits où c'est un peu

   moins... moins accentué, mais il y a des réseaux

   qui sont pas mal plus sollicités qui ont des

   problèmes de congestion et pour lesquels il y a

   sûrement des taux d'utilisation un petit peu plus

   élevés, mais je n'ai pas l'information précise.

Q. [240] Et justement, est-ce que vous avez une
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   stratégie concernant l'accroissement de

   l'utilisation des interconnexions dans le futur?

R. Bien, comme je mentionnais dans les questions

   précédentes sur la politique... entre autres sur la

   politique de rabais, en pointe, c'est largement

   sollicité. Et hors pointe, c'est que c'est sûrement

   à cause des différentiels de prix de marchés qui

   sont moins importants qu'il y a moins de... qu'il y

   a moins de transits parce qu'il y a moins d'intérêt

   pour nos clients.

Q. [241] Et justement, toujours concernant la question

   de l'interconnexion, prenons par exemple la

   nouvelle de l'Ontario ou les autres. Est-ce qu'on

   peut exporter et importer de l'énergie en même

   temps ou ça va dans...

R. Oui. Ça marche dans les deux sens.

Q. [242] Dans les deux sens?

R. Oui.

Q. [243] O.K. Et justement, concernant cette... toutes

   les prévisions en termes de ventes futures, et

   caetera, et caetera, étant donné qu'il va y avoir

   la création d'un compte d'écart, est-ce que vous

   considérez que les estimations peuvent être moins

   précises, moins exactes dans vos prévisions

   futures? Comment comptez-vous faire vos évaluations
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   futures en termes de prévisions et tout ça pour les

   revenus?

R. Bien, c'est très clair que compte tenu de

   l'ouverture de cette interconnexion-là prévue en

   service partiel pour mai deux mille neuf (2009) et

   en service complet, j'oserais dire, au printemps

   deux mille dix (2010), qu'on va, pour la cause

   tarifaire deux mille neuf (2009), comme on dit,

   aiguiser nos crayons puis aiguiser nos prévisions

   pour essayer d'avoir la meilleure prévision

   possible du trafic qu'on aura. On aura nos méthodes

   de prévisions, de consultations, d'analyses qui

   vont être un petit peu plus complètes parce que

   c'est une interconnexion importante, puis on va

   devoir déposer la meilleure prévision possible,

   puis on va le faire.

Q. [244] O.K. Donc, on ne peut pas considérer la

   possibilité que le compte d'écart soit réservé à

   une espèce de masse budgétaire corrective?

R. Oui. Le compte d'écart aura toujours le rôle qu'on

   lui accordera, mais on est tenu de fournir dans nos

   demandes les meilleures prévisions possibles. Donc,

   on fera ce premier travail-là qui va être la

   prévision globale deux mille neuf (2009), dans un

   premier temps. Et s'il y a des erreurs ou des

   R-3640-2007                            PANEL 4 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   14 novembre 2007     - 162 -      Me Denis Falardeau

   écarts de prévisions pour toutes sortes de bonnes

   raisons, bien, le compte d'écart à ce moment-là

   pourra être appliqué.

Q. [245] Une dernière question. On fait toujours

   référence au même document, la réponse du

   Transporteur à la Régie. À la page 86, la réponse

   41.1. Je vais vous faire grâce de la lecture in

   extenso parce que c'est quand même assez grand

   comme réponse. Je vais tout de même vous lire le

   début pour ensuite y aller avec la question.

           On vous demande :

                Veuillez expliquer l'augmentation de

                1 562 MW en 2009 et de 1 895 MW en

                2010?

   Et là vous répondez :

                Les augmentations de 2009 et 2010 du

                niveau de besoins de transport pour

                les services de transport de point à

                point à long terme s'expliquent

                majoritairement par les réservations

                et les demandes de service d'Hydro-

                Québec Production. La mise en service

                de la nouvelle interconnexion à

                courant continu avec l'Ontario

                permettra le début de service de 1 250
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                mégawatts MW réservé par Hydro-Québec

                Production sur cette interconnexion.

   Quel sera l'impact sur la facture de la charge

   locale de la hausse des réservations de point à

   point à long terme spécialement pour la nouvelle

   interconnexion avec l'Ontario?

R. Bon. On n'a pas fait ce calcul-là parce que c'est

   en mode prospectif prévisionnel, mais on aura dans

   notre cause deux mille neuf (2009) le calcul tout à

   fait conforme à la structure tarifaire de présenter

   le revenu requis, les prévisions court terme qu'on

   a qu'on déduira et une répartition ensuite entre la

   charge locale et les revenus long terme qui seront

   partagés entre les deux. Donc, on peut anticiper

   déjà ces volumes... si tous ces volumes-là... Bon.

   L'interconnexion, elle est là là, le douze

   cinquante (1250) ontarien. Mais, s'il y a d'autres

   demandes, que toute réservation long terme va venir

   un peu soulager la charge... la facture de la

   charge locale pour des montants proportionnels à

   ces réservations long terme-là.

Q. [246] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Donc, nous en sommes

   rendus aux questions de la Régie. Maître Ouimette.

   R-3640-2007                            PANEL 4 - HQD

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   14 novembre 2007     - 164 -

                              Me Jean-François Ouimette

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [247] Alors, mes premières questions porteront sur

   le compte d'écart. Ce matin, nous avons... certains

   intervenants plutôt ont soulevé une problématique

   relevée dans le cas où il n'y aurait pas de dossier

   tarifaire annuel. Et je crois que c'est vous,

   Monsieur Hébert, vous avez mentionné que vous

   alliez adresser cette question. Est-ce qu'on doit

   comprendre que vous vouliez dire dans le présent

   dossier ou éventuellement dans un dossier

   ultérieur?

   M. FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Je pense que ça pourrait, comme le Transporteur

   entend se présenter l'an prochain en cause

   tarifaire, on pourrait peut-être en discuter à ce

   moment-là. Cette année, je crois que ça serait tôt

   un peu, compte tenu de l'état d'avancement des

   travaux dans le présent dossier, de resoumettre une

   preuve, de recevoir la preuve des intervenants sur

   la position du Transporteur. Alors, comme le

   Transporteur se propose de, bien, enfin, déposera

   un dossier tarifaire l'an prochain, je pense qu'il

   serait opportun d'en traiter à ce moment-là. Ça

   nous donnera le temps d'y réfléchir.

Q. [248] Et donc, je comprends que l'an prochain c'est
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   une certitude, un dossier tarifaire sera déposé à

   la Régie. Donc, à ce moment-là, cette

   problématique-là ne se soulèverait pas pour l'année

   prochaine?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Les certitudes dans ce moment-ci, il y a les impôts

   et la mort. Donc, comme je l'ai mentionné tantôt,

   c'est une orientation du Transporteur de déposer un

   dossier annuellement.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [249] Peut-être sur cette question-là, étant donné

   justement qu'il n'y a pas de certitude en ce bas

   monde et dans le passé c'est arrivé où il n'y a pas

   eu de dossier et étant donné, comme cette année

   c'est un montant de l'ordre de quarante (40 M$) à

   quarante-quatre millions de dollars (44 M$) qui est

   en cause, je pense qu'il serait pertinent que le

   Transporteur donne les grandes lignes de comment il

   verrait l'application de ce compte-là dans

   l'éventualité où pour toutes sortes de raisons,

   qu'on ne connaît pas aujourd'hui, le Transporteur

   ne se présenterait pas pour un dossier tarifaire

   deux mille neuf (2009), donc comment ce qui est

   déjà sur la table s'appliquerait, le cas échéant,

   si une telle éventualité se présentait?
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R. Alors, ça va m'apprendre à faire des blagues. Je

   vous dirais que c'est une orientation très forte,

   le Comité de gestion de la Haute Direction d'Hydro-

   Québec nous a demandé de revenir en présentation

   annuelle du dossier du Transporteur. C'est pour ça

   que certitude, pour moi, c'est cent pour cent

   (100 %), mais disons qu'on est à quatre-vingt-dix-

   neuf point neuf pour cent (99,9 %) qu'on va se

   présenter devant la Régie pour un dossier deux

   mille neuf (2009). Et c'est la raison pour laquelle

   on s'était attardé à faire une proposition à la

   Régie dans le présent dossier, mais qu'on n'a pas

   examiné plus à fond tous les mécanismes qu'il

   faudrait mettre en place dans une situation

   hypothétique où on ne reviendrait pas dans un

   dossier tarifaire, parce que ce n'était pas une

   approche préconisée dans les discussions qu'on a

   eues à ce stade-ci.

Q. [250] Et est-ce que la Régie doit comprendre qu'il

   y a des difficultés particulières qui vous

   empêchent d'énoncer les grandes lignes ou si c'est

   strictement...

   M. FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. On peut peut-être, Monsieur le Président...

Q. [251] Ça apparaît assez mécanique.
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R. Oui, mais on peut peut-être essayer d'y réfléchir

   prochainement, puis de vous en faire part dans un

   engagement. Mais évidemment, tout ça c'est

   conditionnel à des travaux plus élaborés, mais on

   peut peut-être, on peut faire un effort de regarder

   ce qui pourrait être fait à très court terme pour

   vous le présenter.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Bien, d'un point de vue mathématique, si vous me

   permettez l'utilisation de cette approche-là, c'est

   sûr, comme madame Guimont le mentionnait, on essaye

   de déposer à la Régie des meilleures prévisions

   possibles, donc pour l'année deux mille huit (2008)

   on présente des prévisions pour le service de point

   à point. Or, la proposition qu'on fait dans le

   dossier pourrait être appliquée de façon similaire,

   si on ne revenait pas en deux mille neuf (2009),

   avec les prévisions qui seront approuvées par la

   Régie dans le présent dossier. Ça pourrait être un

   scénario. Est-ce qu'il ferait le travail, là, ça

   demeure hypothétique, mais ça pourrait être un

   scénario, mais on n'a pas été plus loin que ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie va accepter votre réponse pour

   l'instant. On va poursuivre l'audience et s'il y a
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   des développements qui vous apparaissent

   nécessaires, libre à vous de les soumettre.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [252] Alors, maintenant, je vais vous amener à la

   pièce HQT-14, document 1, à la page 10. Où la Régie

   vous avait demandé d'élaborer sur le traitement

   comptable d'un intérêt porté par le compte d'écart

   que vous proposez. Et une partie de votre réponse,

   aux lignes 12 et suivantes, vous dites :

                L'objectif recherché par cette

                modalité proposée est d'éviter que des

                charges d'intérêt soient cumulées dans

                les frais financiers du Transporteur

                avec comme résultat d'influencer ses

                revenus requis [...]

   Et dans la mesure où la modalité qui serait choisie

   consisterait à créer un compte de frais reporté

   hors base et que les frais financiers liés à ce

   compte d'écart seraient additionnés à même le solde

   du compte, est-ce que la préoccupation que vous

   avez concernant l'impact sur le revenu requis

   tiendrait encore?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Je dirais que ça ne tiendrait plus si tout est

   compilé hors base. Ce qu'on voulait éviter aussi
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   c'est la multiplication de l'information hors base.

   Alors, c'est pour ça que l'intention était de

   régler ça le plus rapidement possible au niveau des

   ajustements.

Q. [253] D'accord. Et maintenant, concernant l'impact

   que pourrait avoir le calcul des intérêts. À la

   pièce HQT-14, Document 1.1., à la page 27. Vous

   donnez un exemple de calcul d'intérêts où vous

   dites que pour un écart de dix millions de dollars

   (10 M$), les intérêts seraient d'environ huit cent

   mille dollars (800 000 $) en tenant compte, je

   présume, d'un taux de huit pour cent (8 %) sur une

   période d'un an. Est-ce que je comprends bien votre

   position que vous avez une réserve quant à une

   disposition prospective du compte d'écart

   considérant l'application des intérêts?

R. Qu'est-ce que vous voulez dire par réserve?

Q. [254] Bien, quand je dis réserve, est-ce que vous

   vous objectez, si on veut, moi, ce que je comprends

   c'est que vous n'êtes pas en faveur d'une

   disposition prospective d'un compte d'écart?

R. Notre position est de garder la méthode la plus

   simple possible et de la régler le plus rapidement

   possible pour l'intérêt de tous. Quand on a un

   montant à recevoir, on veut le recevoir le plus
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   rapidement possible et quand on a un montant à

   remettre à nos clients, on veut le remettre le plus

   rapidement possible aussi.

Q. [255] Et donc, je comprends que l'application des

   intérêts comme tels ce n'est pas ce qui vous cause

   un problème?

R. Bien, disons que l'objectif de cette démarche-là

   n'est pas d'avoir un mécanisme qui nous permet

   d'appliquer des intérêts. Je pense que ça a été mis

   là parce que c'est quelque chose qui peut arriver,

   mais disons que là aussi la probabilité

   d'occurrence, on l'espère très, très faible.

Q. [256] Et dans la DDR, demande de renseignements de

   la Régie numéro 2, nous vous avions soumis deux

   alternatives concernant les modalités de

   disposition du compte d'écart. Et dans la deuxième

   alternative, on vous suggérait l'utilisation d'un

   cavalier et vous avez commenté cette proposition-là

   en identifiant les avantages et les inconvénients

   que vous y voyez. Et je vous poserais peut-être une

   question générale, si on oubliait toutes les

   modalités que la Régie a suggérées pour cette

   alternative-là, quelle serait la position du

   Transporteur quant à l'utilisation d'un cavalier

   comme méthode de disposition du compte d'écart?
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R. Quand on regarde la réponse, la liste des avantages

   et des inconvénients est assez vraisemblable et

   parlante. Alors, dans ce sens-là, notre orientation

   était toujours de garder l'orientation la plus

   simple possible, puis éviter les mécanismes de

   chevauchement ou de cavalier ou de toute nature

   semblable.

Q. [257] Et concernant justement les inconvénients que

   vous avez listés pour l'alternative 2. À votre

   réponse aux pages 25 et 26, vous avez mentionné la

   nécessité d'un cavalier temporaire pour permettre

   le remboursement complet sinon il y aurait un

   nouvel écart. Difficulté à compenser la totalité de

   l'écart en une seule année, ce qui occasionnerait

   un suivi laborieux. Et la complexité du suivi

   comptable. Si la Régie proposait des modalités qui

   vous permettraient de récupérer de façon

   prospective par l'application d'un cavalier, mais

   durant une seule année, est-ce que ça répondrait

   aux problèmes de comptabilité qui ont été soulevés

   dans vos inconvénients?

R. Bien, j'hésite à répondre, j'aimerais bien ça si la

   Régie a des propositions qu'on s'assoit, puis qu'on

   prenne le temps de l'analyser plutôt que de le

   faire en audience. Je pense que nous, notre
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   orientation était de garder ça le plus simple

   possible. S'il y a d'autres solutions qui nous

   permettent d'atteindre ces mêmes orientations-là,

   il ne faut pas oublier, tantôt, on a des clients

   qui ont exprimé des préoccupations sur la durée, le

   temps, l'incertitude reliée au fait que le tarif

   serait ajusté subséquemment. Alors, je pense que

   c'est tout ça qu'il faut considérer. Mais s'il y a

   d'autres propositions, remarquez, il faut remarquer

   la mathématique et ça, le Transporteur est disposé

   à faire peut-être une analyse technique avec du

   personnel de la Régie.

Q. [258] D'accord. Et peut-être une dernière question

   sur ce volet-là. Au début de votre réponse, à la

   page 20, vous avez indiqué que le Transporteur fait

   part de sa réflexion concernant les propositions

   qu'on vous avait faites dans le délai qui était

   imparti, c'est-à-dire un délai court, ça, on en

   convient. Est-ce que vous avez depuis le dépôt de

   cette réponse-là eu, est-ce que vous avez eu

   l'occasion d'y réfléchir plus longuement ou si la

   réponse que vous nous donnez ici est complète pour

   vous?

R. Bien, la réponse est complète. On a déposé ces

   réponses-là le cinq (5) et nous étions en audience
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   le douze (12).

Q. [259] Une semaine, c'est, vous auriez pu peut-être

   réfléchir davantage, mais je comprends, je

   comprends votre réponse. Maintenant, dans les

   Tarifs et conditions, je vais vous référer au

   Tarifs et conditions qui se situent à la pièce, en

   fait, c'est la feuille 109, je n'ai pas le numéro

   de la pièce exacte, c'est la feuille 109.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. HQT-13, Document 5.

   13 h

Q. [260] Et dans le dernier paragraphe, vous proposez

   d'ajouter « et les poste-sources ». Est-ce que vous

   le voyez? Le paragraphe commence comme suit :

                Les coûts relatifs aux ajouts requis

                pour répondre aux besoins de

                croissance de la charge locale

                alimentée par les poste-satellites et

                les poste-sources [...].

   Et on vous avait demandé de nous expliquer pourquoi

   cet ajout a été fait. Et...

   LE PRÉSIDENT :

   Ce serait la feuille 209.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   C'est la feuille 209, effectivement.
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Q. [261] Et à la pièce HQT-13, Document 4 à la page 3,

   vous indiquez comme justification que les charges

   du Distributeur identifiées à l'article 37.1 i) aux

   Tarifs et conditions comprennent également

   certaines charges industrielles ou autres dont

   l'alimentation provient des poste-sources du

   Transporteur. Est-ce qu'on doit comprendre de votre

   justification que cette modification-là ne

   s'applique que lorsqu'il y a une alimentation

   directe de la charge locale, par exemple un client

   industriel?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Exactement, pour les poste-sources. Donc, pour être

   plus clair si, je pense qu'on se comprend bien, à

   la feuille originale 209, quand on a rajouté « et

   pour les poste-sources », il faudrait, je pense,

   rajouter « dans le cas de client industriel »,

   raccordé évidemment au réseau de transport.

Q. [262] Il faudrait peut-être le préciser de manière

   à éviter la confusion que, nous, on semblait avoir.

R. Oui, je pense qu'on en vient à cette précision-là

   qui est requise pour éviter toute ambiguïté.

Q. [263] Et maintenant, pour fins encore une fois de

   précision, si un ajout à un poste-source était

   requis pour une augmentation de la charge des
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   poste-satellites qu'il alimente dans ce cas-là

   comment on appliquerait la contribution du cinq

   cent soixante-dix dollars du...

R. La question ne s'est pas présentée. Évidemment,

   dans ça, il y a beaucoup de situations qui peuvent

   arriver. L'idée qu'on avait, évidemment, pour le

   Distributeur, c'est d'agglomérer des investisse-

   ments pour des charges données pour permettre un

   peu cet interfinancement-là d'un projet à l'autre.

   Il peut peut-être y avoir des cas où il y aurait un

   accroissement de poste-sources dû à un poste-

   satellite qui n'aurait pas été pris en

   considération dans un accroissement antérieur. Et,

   là, de façon peut-être exceptionnel, ça pourrait

   être considéré. Mais il y a beaucoup de situations

   au cas le cas qui peuvent se présenter.

           Et dans ces cas-là, la Régie serait en

   mesure pour ces projets-là importants de voir la

   façon qu'on applique. Ça ne s'est jamais présenté à

   date. L'idée, c'est vraiment à partir des poste-

   satellites ou de poste-sources quand il y a des

   clients industriels, de pouvoir agglomérer

   l'ensemble de la charge et l'ensemble des

   investissements dans l'allocation du cinq cent

   soixante-dix-neuf dollars du kilowatt (579 $/kW).
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Q. [264] Maintenant, je vais vous référer à la pièce

   HQT-14, Document 1.1 à la page 55. On vous avait

   posé une question relativement à la preuve qui

   avait été déposée par EBMI dans laquelle il était

   inscrit qu'il était d'avis que le service devrait

   s'appliquer même quand l'écart de réception est le

   résultat d'une intervention du Transporteur pour

   des raisons de fiabilité ou d'urgence. Et, nous, on

   vous avait demandé, dans une telle situation,

   précisez dans quel délai, le Transporteur avise le

   client du service de transport pour qu'il réduise

   sa livraison. Vous nous disiez que :

                Dans une telle situation, le

                Transporteur avise normalement le

                client du service de transport dans un

                délai de 5 minutes.

   Et pouvez-vous nous dire, dans la mesure où le

   client, suite à cet avis-là, n'est pas en mesure

   d'interrompre sa livraison, qu'est-ce qui se passe?

R. Normalement, quand ça arrive, le client peut le

   faire parce qu'il n'y a pas de... C'est comme de

   livrer de l'énergie au Québec, puis de ne pas

   pouvoir la sortir, dans un cas comme ça. Donc, ce

   n'est pas à son avantage de ne pas le faire. Ce qui

   était l'intention ici, c'est que la question qui
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   était posée, c'est lorsqu'il y a une problématique

   sur le réseau, l'écart de réception ne sert pas.

   Parce que l'écart de réception est vraiment là pour

   donner un incitatif au client de livrer ce qu'il a

   programmé.

           La question est bonne, il faudrait que je

   vois dans les questions d'opération courante

   comment ça serait traité. Mais j'imagine que ce

   serait plus des écarts à ce moment-là dits

   involontaires. Mais il faudrait encore là... Le

   but, c'est de ne pas donner d'avantage au client.

   Dans ce cas-ci, c'est le client qui a une forme de

   désavantage, parce que sa transaction ne peut pas

   être livrée à la sortie.

           Alors, ça me surprendrait que le client ne

   puisse pas couper la transaction ou sa production

   pour rentrer dans la zone de réglage ou dans le

   point HQT pour certaines raisons. Mais il faudrait

   que je vois en exploitation qu'est-ce que ça veut

   dire. L'intention n'est pas de... Quand ce n'est

   pas la faute ni du client ni du Transporteur de

   porter, d'être plus sévère qu'il ne le faut dans

   des circonstances qui peuvent être exceptionnelles.

Q. [265] Et dans le cas, par exemple, où l'avis du

   Transporteur prend plus que cinq minutes, par
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   exemple si ça prend une heure pour le Transporteur

   pour aviser le client, l'énergie à ce moment-là qui

   aurait été reçue par le Transporteur est non

   livrée, comment ça va se passer au niveau de la

   compensation? Est-ce que le client aura droit à une

   compensation dans un cas comme celui-là?

R. Ça dépend beaucoup des circonstances. C'est un peu

   hypothétique, mais il faut comprendre s'il y a des

   contraintes qui sont sur le réseau voisin, des

   contraintes du Transporteur lui-même, mais je pense

   que chaque cas serait particulier à regarder compte

   tenu des circonstances. Et on appliquerait

   correctement, je pense, les règles.

Q. [266] Maintenant, question de précision encore une

   fois. Je vais vous référer aux modifications

   proposées aux Tarifs et conditions, à la pièce

   HQT-13, Document 4, à la page 3 où vous indiquez

   les justifications de vos modifications. Et aux

   articles 19.3 et 32.3, vous demandez une

   modification afin de préciser la séquence des

   études d'impact. Et dans votre justification, vous

   dites que cet ajout-là va servir à préciser que la

   séquence des études d'impact inclut à la fois les

   demandes concernant les raccordements de centrale

   et celles concernant les demandes de service de
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   transport. Et on avait un peu de difficulté à voir

   pourquoi vous parliez ici des demandes concernant

   les raccordements de centrale. Et je crois dans une

   réponse, vous avez référé à l'article 12)a)3 où,

   pour des raccordements de centrale, justement, il y

   a une disposition similaire. Est-ce que, là, je

   dois comprendre qu'ici, l'objectif visé, c'est

   uniquement d'uniformiser les textes des Tarifs de

   façon à prévoir que, autant pour une demande de

   raccordement de centrale que pour une demande de

   service de transport, les règles soient les mêmes à

   suivre en matière de la séquence d'études d'impact?

R. Ça, c'est par mesure de cohérence et de clarté dans

   les textes parce que l'esprit est là.

Q. [267] Mais vous n'avez pas fait cette modification-

   là parce que vous aviez un problème particulier?

R. Non, pas du tout.

Q. [268] Maintenant, dans le texte des Tarifs et

   conditions, au dossier qui est annoté, je vais vous

   amener à la feuille originale 210, la section E

   « Méthodologie de calcul du maximum applicable pour

   les ajouts au réseau », vous proposez l'ajout de la

   Partie IV dans ce paragraphe-là. Je vous dirais que

   ce n'est pas tant l'ajout de la Partie IV qui est

   un peu surprenante, c'est le fait qu'elle n'y était
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   pas, parce que je comprends que le maximum de cinq

   cent soixante-dix (570) ou cinq cent soixante-dix-

   neuf dollars du kilowatt (579 $/kW) s'applique à la

   charge locale depuis des années. Alors, qu'est-ce

   qui explique que, pourquoi la Partie IV n'était pas

   déjà prévue aux Tarifs et conditions?

R. Je pense que c'est carrément un oubli. Puis c'est

   par mesure de précision encore là. Parce que, oui,

   le cinq soixante-dix (570) s'applique, comme on l'a

   mentionné tantôt, à l'ensemble des postes qui sont

   concernés.

Q. [269] Je vous posais la question, en fait, c'est

   qu'en fouillant un peu, on voit, on a vu que dans

   le dossier 3549, dans le texte annoté, vous aviez

   proposé de la retirer. Alors, j'imagine que c'était

   une erreur à ce moment-là. O.K. Ça va. Maintenant,

   je vais vous amener à la pièce HQT-14, Document 1 à

   la page 91. On vous avait demandé...

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Pouvez-vous me rappeler le numéro de la page s'il

   vous plaît?

Q. [270] Page 91.

R. Merci.

Q. [271] Où la Régie vous avait demandé de présenter

   la méthodologie de calcul permettant d'établir
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   l'estimation de trois mille trois cent soixante et

   un gigawattheures (3361 GWh) pour le service de

   point à point. Et, là, à la ligne 25, vous nous

   présentez le calcul à la base de l'estimation. Et

   le facteur d'utilisation qui a été utilisé ici,

   c'est soixante-quatre point soixante-quatorze pour

   cent (64,74 %). Et vous dites ici que :

                Le facteur d'utilisation est estimé à

                partir de transits antérieurs pour ces

                clients.

   On voulait savoir sur quels transits antérieurs

   disponibles sur une base annuelle, vous vous étiez

   basé?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Bien, les clients qui constituent ce cinq cent

   quatre-vingt-onze (591) là sont tous actuellement

   actifs. Donc, on a ces statistiques-là. On les a.

Q. [272] Est-ce que vous seriez en mesure de nous

   déposer ces transits antérieurs-là, les données

   avec lesquelles vous avez établi le soixante-quatre

   point soixante-quatorze pour cent (64,74 %)?

R. Bien, il y a une chose, c'est global par

   interconnexion. C'est une hypothèse qu'on a faite.

   On n'a pas les transits précis comme on a déjà

   mentionné réservation par réservation. Mais c'est
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   une approximation qu'on a faite à partir de ce

   qu'on observe sur les interconnexions qui sont

   utilisées, qui sont identifiées, bien sûr.

Q. [273] Alors, on pourrait les obtenir?

R. Oui, certainement.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, il s'agira de l'engagement numéro 9. Madame

   Guilhermond, corrigez-moi si j'ai tort.

   LA GREFFIÈRE :

   C'est ça.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Peut-être simplement, pour les fins de préparation

   de l'engagement, Maître Ouimette, je vous demande-

   rais de reformuler la question.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Ce serait d'obtenir les transits antérieurs des

   clients à partir desquels on a estimé, le

   Transporteur a estimé le facteur d'utilisation de

   soixante-quatre point soixante-quatorze pour cent

   (64,74 %), par interconnexions, si c'est possible.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je comprends bien que ce n'est pas pour des fins de

   facturation, mais c'est de l'information

   complémentaire.
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   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Ça va.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Ça va. Merci.

   E-9 (HQD) :  Obtenir les transits antérieurs des

                clients à partir desquels le

                Transporteur a estimé le facteur

                d'utilisation de 64,74 %, si possible

                par interconnexions (demandé par la

                Régie).

   (13 h 10)

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [274] Maintenant, à la pièce HQT-14, Document 1, à

   la page 92, vous dites, aux lignes 20 et

   suivantes :

                Quant à l'évaluation des quantités

                d'énergie et du facteur d'utilisation

                pour chacune de ces conventions, le

                Transporteur porte à l'attention de la

                Régie qu'il n'existe aucune mesure lui

                permettant d'identifier l'utilisation

                de la capacité transitée à chaque

                heure, donnant ainsi l'énergie, des
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                différentes capacités relatives à

                chaque convention.

   Est-ce que vous pourriez nous expliquer ce qu'il

   manque au Transporteur pour évaluer les transits

   annuels pour la convention visant, par exemple, je

   réfère dans le tableau qui précède, les cent vingt

   mégawatts (120 MW) livrés à Bedford Highgate?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Bien, on peut le faire par interconnexion

   globalement mais on ne l'a pas heure par heure, tel

   que c'est précisé ici; donc on ne remonte pas à

   chacune des conventions. On n'a pas, parce qu'on

   n'applique pas l'écart de réception/livraison

   transaction par transaction, ou au niveau de chaque

   client, ça peut se faire, ce n'est pas impossible,

   mais on n'a pas ces, on ne garde pas ces données-là

   pour pouvoir remonter. On peut faire des

   estimations mais on n'a pas le détail de

   l'information.

Q. [275] Donc je comprends que c'est possible de le

   faire mais vous, vous ne tenez pas ces, vous n'avez

   pas ces...

R. On n'a pas les systèmes, les outils, les programmes

   informatiques pour fournir cette information-là.

Q. [276] Et vous dites que vous n'avez pas les
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   équipements pour le faire, est-ce que ça serait

   coûteux de les obtenir, ces équipements-là?

R. Bien, ça sera possible de le faire quand on va

   revoir notre système OASIS. On est en train de tout

   revoir notre système OASIS, qui date déjà de

   quelques années, pour se préparer à, surtout aux

   volumes qu'on va avoir avec l'interconnexion

   ontarienne. Donc on va avoir l'ensemble des

   fonctionnalités de ce système-là prêt pour le

   printemps deux mille neuf (2009), pour commencer,

   comme on dit, à avoir plus de trafic sur nos

   interconnexions.

           Et à ce moment-là, il y aura des rapports

   de gestion et de l'information qui sera très

   précise qui pourra être facilement accessible. Mais

   pour l'instant, on est pris avec un OASIS qui a

   beaucoup de limites, malheureusement, à l'heure

   actuelle, et on fait un investissement dans le but

   de revoir l'ensemble du système pour donner toute

   l'information à ce moment-là.

Q. [277] O.K. Je vous remercie. Maintenant, à la pièce

   HQT-14, Document 1.1, aux pages 51 et 52, vous

   dites :

                Ainsi, les capacités de transport qui

                font l'objet d'une réservation ferme,
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                à long terme ou à court terme, qui ne

                sont pas programmées par le client à

                13 h 00 la veille du début de service,

                sont offertes en capacité pour les

                services de transport non fermes.

   Supposons un cas où un client de TransÉnergie fait

   une réservation pour un service non ferme sur une

   capacité de transport faisant l'objet d'une

   réservation ferme mais n'ayant pas été programmée à

   treize heures (13 h) la veille, en début de

   service, que survient-il si le détenteur de la

   réservation ferme effectue une modification de

   programme à la hausse après treize heures (13 h) la

   veille du début du service?

R. S'il y a encore de la capacité sur le réseau, tout

   est beau. S'il n'y a pas de capacité, il faudrait

   que je revoie les questions de priorités de

   réservations.

Q. [278] Et ces priorités de réservations, c'est prévu

   aux Tarifs et conditions, les règles sont prévues

   aux Tarifs et conditions?

R. Oui, oui, c'est tout à fait documenté, c'est juste

   que je n'ai pas le cas en tête, là.

Q. [279] Et est-ce que vous seriez en mesure de faire

   la vérification et nous revenir à cet effet-là?

   R-3640-2007                            PANEL 4 - HQD

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   14 novembre 2007     - 187 -

                              Me Jean-François Ouimette

R. Oui, oui, oui, ça peut être très rapide.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Monsieur le Président, c'est vous qui avez dit

   qu'il n'y avait pas beaucoup d'engagements à ce

   jour, là, puis qu'on pouvait les coter alors...

   alors il s'agit de l'engagement numéro 10. Je vais

   demander peut-être à maître Ouimette de le

   reformuler?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Bien, je vais, écoutez, je dirais que dans la

   mesure, je donnais l'exemple, là, dans la mesure où

   un détenteur de réservation ferme effectue une

   modification de programme à la hausse après treize

   heures (13 h) la veille du début du service,

   qu'est-ce qui se passe, et là, on avait tout

   simplement dit, on avait convenu que madame Guimont

   irait voir dans les Tarifs et conditions quelles

   seraient les règles applicables au niveau des

   priorités de réservations.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Parfait. Merci.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   C'est un titre un peu long pour un engagement, là,

   mais...
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   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est beau.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc c'est l'engagement numéro 10?

   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est bien ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme formulé par maître Ouimette?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Exactement. Merci.

   E-10 (HQT) : Vérifier les Tarifs et conditions et

                indiquer quelles règles seraient

                applicables dans le cas où un

                détenteur de réservation ferme

                effectuait une modification de

                programme à la hausse après 13 h la

                veille du début du service (demandé

                par la Régie)

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [280] Et maintenant, dernière question sur ce

   volet-là, je vais déposer une pièce, qui est un

   document, je crois, de New York ISO; je vais le

   déposer sous la cote, je crois qu'on est rendus à
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   cote A-18, je crois.

   A-18 :  (Régie) Document du NYISO

   Alors je vais d'abord vous amener à la pièce HQT-

   14, Document 1, à la page 95, où, à une note

   indiquée en bas du tableau, vous... on parle ici

   des heures de pointes, et vous identifiez les

   heures de pointe comme étant du lundi à samedi, de

   huit heures à vingt-trois heures (8 - 23 h), à

   l'exception des jours fériés. Et lorsqu'on regarde

   dans le document que je vous ai donné, on voit

   plutôt que les heures de pointe sont du lundi au

   vendredi.

           Alors la question est : pourquoi le

   Transporteur utilise une définition des heures de

   pointe et des heures hors pointe différente de New

   York ISO?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. C'est une possibilité qu'on a et c'est pour

   reconnaître, je pense, l'analyse de l'utilisation

   du réseau qui est fait. Il y a sûrement des bonnes

   raisons pour que ce soit comme ça. Ce n'est pas un

   enjeu important pour nos clients, je ne pense pas,

   ça ne nous a jamais été soulevé comme étant un
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   problème particulier pour nos clients.

Q. [281] O.K., donc pour vous, ça ne serait pas

   nécessairement plus cohérent d'utiliser des

   définitions qui soient compatibles avec les

   marchés, les principaux marchés contigus?

R. Non, compte tenu que notre tarification ne fait pas

   de différence entre du pointe et du hors pointe,

   c'est purement des questions de statistiques.

Q. [282] Et connaissez-vous les définitions des heures

   de pointe et hors pointe utilisées par, par

   exemple, ISO New England?

R. Non, je ne les ai pas en tête comme ça, là.

Q. [283] Si je vous demandais pour le Nouveau-

   Brunswick ou l'Ontario, non plus?

R. Non. Mais ça doit être très similaire, là, on voit

   une différence de, bon, d'une heure et d'une

   journée. Mais ça peut se vérifier.

Q. [284] Alors est-ce qu'il serait possible pour vous

   de faire cette vérification-là pour les trois

   endroits que je vous ai nommés, donc pour l'ISO New

   England, pour le Nouveau-Brunswick et l'Ontario?

   Alors si vous êtes, vous n'avez pas d'objection,

   l'engagement serait de définir, ou de nous donner

   les définitions des heures de pointe et hors pointe

   pour ces endroits-là.
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R. Oui.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Je vous remercie.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Donc, parfait, il s'agit de l'engagement numéro 11

   du Transporteur.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   E-11 (HQT) : Donner les définitions des heures de

                pointe et hors pointe pour l'ISO New

                England, le Nouveau-Brunswick et

                l'Ontario (demandé par la Régie)

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Alors pour moi, ça va compléter l'interrogatoire.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Madame Pelletier?

   (13 h 20)

   INTERROGÉS PAR Mme LOUISE PELLETIER :

   Oui, bonjour.

Q. [285] Ma question s'adresse à madame Guimont. Dans

   la présentation, plutôt le contre-interrogatoire de

   EBMI, notamment sur la politique de rabais, qui fut
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   fort intéressant, vous avez fait référence à, vous

   avez indiqué, à un moment donné, que vous aviez eu

   certaines discussions avec d'autres transporteurs

   qui sont actuellement, ou qui questionnent

   actuellement leurs politiques de rabais. Pouvez-

   vous soit élaborer ou donner quelques exemples, si

   c'est dans la mesure du possible ou ce n'est pas

   confidentiel, s'il vous plaît?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Non. C'est le cas de BCTC, où on fait un suivi

   étroit avec eux, et sur lequel on sait qu'ils sont

   préoccupés par cette question-là.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier, pour la formation de la Régie.

Q. [286] En complément de la question précédente

   aussi, vous avez abordé, à peu près au même moment

   dans vos réponses, le fait qu'une entreprise qui

   veut exporter de l'Ontario vers la Nouvelle-

   Angleterre, je crois...

R. Oui.

Q. [287] ... pouvez-vous rappeler ce que vous avez

   mentionné, puis est-ce que ce que j'ai compris,

   c'est qu'il y avait un tarif de cinq dollars (5 $)

   qui s'appliquait pour sortir de l'Ontario, un tarif

   de huit dollars (8 $) au Québec et un tarif de dix
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   dollars (10 $) aux États-Unis?

R. Oui, c'est déposé en preuve dans un des tableaux où

   on fait référence aux tarifs de transport qui

   s'appliquent dans les réseaux voisins. Je pense que

   c'est à une des réponses même de la Régie, je vais

   vous référer ça, ça ne sera pas long. Mais,

   effectivement, on l'avait fait dans le cadre de la

   discussion, même en deux mille six (2006), dans la

   politique de rabais, puis on a actualisé ces

   chiffres-là, c'est les mêmes ordres de grandeur

   pour l'utilisation pour sortir du réseau de

   l'Ontario et pour utiliser la ligne RMCC en

   Nouvelle-Angleterre, qui est la principale ligne,

   évidemment, pour nos clients.

Q. [288] Merci. Ma dernière question va porter sur la

   question de la disposition du compte d'écart, et ça

   a déjà été longuement questionné et discuté ce

   matin, seulement pour inviter, et déjà, maître

   Rinfret a dit qu'elle aborderait cette question-là

   en plaidoirie, sur la question de l'aspect

   rétroactif versus l'aspect strictement facturation

   d'un montant ou de...

           Donc c'est une question sur laquelle la

   Régie appréciera recevoir l'argumentation, autant

   du Transporteur que d'autres parties intéressées à
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   le faire, s'il y a lieu. Donc, ça complète les

   questions de la formation pour le présent panel.

   Donc, avec la fin du panel 4, je crois, toute la

   preuve du Transporteur a été présentée pour le

   dossier 3640 à l'intérieur du calendrier planifié.

   La Régie remercie tous les participants pour leur

   contribution au bon déroulement de l'audience

   jusqu'à maintenant. Et nous reprendrons demain huit

   heures trente (8 h 30) avec la preuve d'EBMI, je

   crois. Oui, EBMI, tel que prévu au calendrier.

   Merci. À demain huit heures trente (8 h 30).

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oh! je m'excuse de vous retenir. J'avais quelques

   petites...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui. Vous me prenez de court, là. Simplement pour

   répondre à votre question, plutôt à la réponse de

   madame Guimont. On vous indiquait que c'était dans

   la preuve l'exemple cité. On m'indique, et

   rapidement on a fait la recherche rapide, ce serait

   la pièce HQT-14, Document 1.1 à la page 47 qu'on

   réfère à cet exemple-là.

           Également, comme vous l'avez souligné, si
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   vous me le permettez, effectivement, sous réserve

   du dépôt des engagements, là, j'avais pris en note,

   ça, c'est avant la pause, avant les engagements, 6,

   7, 8, 9, 10 et 11, donc sous réserve du dépôt de

   ces engagements, ainsi que le Transporteur se

   réserve également le droit de faire une contre-

   preuve, s'il y a lieu. Alors, sous réserve de ces

   éléments-là, la preuve, effectivement, du

   Transporteur dans le dossier R-3640 est close.

           Le Transporteur aimerait également

   connaître, ou plutôt j'ai certaines confirmations à

   obtenir de la Régie pour demain, pour ce qui est de

   l'ordonnance des témoignages ou des divers

   intervenants. Je comprends que, demain, le

   quinze (15) novembre, il est prévu que EBMI, GIEQ

   et RNCREQ fassent leur preuve, et j'estime que

   c'est dans cet ordre-là. Le Transporteur également

   compte également, tel que demandé par la Régie,

   plaider les arguments de sa requête en radiation

   pour ce qui est du RNCREQ. Donc, juste avant le

   début de leur preuve. Je voulais juste m'assurer

   que c'était bel et bien sur ça.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est toujours ce qui est prévu. Maître Turmel?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Simplement pour... Bien, GIEQ doit passer

   immédiatement après EBMI. Mais mon confrère du

   RNCREQ me demandait s'il était possible

   d'intervertir parce que leur témoin, monsieur

   Raphals doit prendre un avion en après-midi. Je lui

   ai dit que nous n'avions pas de difficulté tant et

   aussi longtemps que le GIEQ pouvait passer demain,

   parce que notre propre témoin lui aussi doit

   prendre un avion. Alors, sous cette réserve,

   simplement d'intervertir si ça vous va pour tout le

   monde, ce serait possible de le faire, nous

   apprécierions.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie est disposée à accepter la demande dans la

   mesure où il y a entente entre les deux groupes.

   Mais, évidemment, les droits d'Hydro-Québec de

   contester la recevabilité de certaines preuves

   seront maintenus pour la preuve du RNCREQ.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Parfait. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, l'audience est ajournée à demain huit heures

   trente (8 h 30).

   AJOURNEMENT
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions

   sous notre serment d'office que les pages ci-dessus

   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

